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"Aucune bibliotheque ne peut plus pretendre 

aujourd'hui se suffire a elle-mgme. Afrrontees 

aux besoins documentaires du monde moderne, 

les bibliotheques n'ont plus d'autres voie 

que celle de la cooperation". 

RICHTER, Brigitte, Precis de 
bibliotheconomie, 1982, p. 1. 
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A V A N T - P R O P O S  

Au Cameroun, comme partout ailleurs, les bibliotheques et les 

centres de documentation n'existent pas par eux-memes, ne sont pas 

independants. Ils sont toujours lies a un organisme ( ou a une commu-

naute : Universite, Institut ... ) quTils doivent servir et auquel ils 

doivent totalement s'adapter. Ils sont en general crees, finances et loges 

par cet organisme qui en a la responsabilite et qui exige en contrepartie 

un service adapte et circonscrit a ses besoins. Cette liaison privilegiee 

et naturelle a contraint la bibliotheque a un egoisme fondamental et a un 

repliement sur soi, Par sa nature doric, elle est independante des autres 

bibliotheques. Sa fonction est de satisfaire totalement et uniquement 

ses lecteurs sans se soucier des besoins d'autres lecteurs, lies a d'au-

tres institutions : chacun pour soi. 

Si nous avons choisi de traiter du "Catalogue collectif de periodi-

ques des Bibliotheques de 1'enseignement superieur", c'est bien parce 

qu'aujourd'hui, la situation des bibliotheques ne doit plus etre la meme 

que celle decrite ci-dessus, 1'auto-suffisance documentaire des biblio-

theques n'etant plus possible. L'interdependance des bibliotheques n'est 

pas facultative ; c'est une obligation, une necessite. 

L'interet d'un tel sujet reside donc dans le fait que "1'explosion 

documentaire" qui est devenue une realite semble ne rien dire aux organis— 

mes documentaires du Cameroun qui persistent a vivre presque tous en autar-

cie. 

Aussi avons-nous pense qu'il faille attirer 1'attention des decideurs 

et des utilisateurs sur cette situation inadmissible en emettant a travers 

ces lignes l'id6e d'une creation d'un Catalogue collectif de periodiques 

en tant que l'un des outils de cooperation interbibliotheques. Telle est 

1'economie de notre sujet. 
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Nous avons certes rencontre quelques difficultes dans la 

recherche des documents, notamment des documents qui devaient nous 

parvenir du Cameroun. Mais 1'enjeu du probleme souleve a toujours cons— 

titue, pour nous, un motif de depassement. Ce travail n*est qu'un essai 

qui devra ouvrir des perspectives a une recherche beaucoup plus fouillee. 
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0 - I N T R O D V C T I O N -

01 - NATURE DU PROBLEME 

L*information scientifique et technique se diffuse de plus en 

plus par le biais des publications periodiques. Or, nul n'ignore le 

cout combien exhorbitant de telles publications. Cependant, la crise 

economique mondiale qui persiste depuis 1'apres-guerre jusqu'aujour-

d'hui frappe durement les bibliotheques universitaires, qui connais-

sent partout et plus particulierement dans les pays en voie de develop-

pement une compression progressive des budgets. De surcroit, les moyens 

tres limites qui leurs sont offerts sont disperses et mal geres. Cette 

situation a pour consequence qu'au Cameroun^Les bibliotheques de 1'en-

seignement superieur souffrent d'une penurie manifeste de periodiques 

scientifiques et techniques, Aussi, nous estimons que pour essayer de 

remedier a cette disette documentaire, il devient imperieux d'instaurer 

une politique de cooperation entre ces institutions. Cette cooperation 

qui devra se traduire tant au niveau de la circulation des periodiques 

qu'au niveau de leur acquisition ne pourra etre catalysee aue par la mise 

sur pied d'un catalogue collectif que nous nous permettons d'emblee de 

designer, pour limiter les ecritures et faciliter 1' appellation par un 

a c r o n y m e  a  s a v o i r  ;  " C A C O P E S "  :  

- CA pour catalogue 

- CO pour collectif 

- P pour periodiques 

- E pour enseignement 

- S pour superieur 

d'ou : " Catalogue collectif des periodiques des bibliotheques 

de 1'enseignement superieur". 

II s'agit la, certes, d'un travail difficile ; cependant realisa— 

ble grace a la collaboration de tous les specialistes de la documentation. 
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02 - 0RGMISATI0N DE NOTRE RECHERCHE 

Grace aux conseils pratiques et a 1 'assistance constante de 

notre dxrectrice de memoire, nous avons pu etablir une bibliographie 

representative. 

En utilisant les differents mots-cles : bibliotheque universitaire, 

bibliotheque d'etude , cooperation, coordination, acces aux documents, 

catalogue collectif, pret interbibliotheques, nous avons exploite le ca-

talogue matiere de la bibliotheque de 1'Ecole Nationale Superieure des 

Bibliotheques, depouille le "Bulletin d'information de 1'A.B.F.le 

"Bulletin des bibliotheques de France", le "Bulletin de 1'Unesco a l'in-

t e n t i o n  d e s  b i b l i o t h e q u e s " ,  l a  " R e v u e  d e l ' A U P E L F "  

Nous avons egalement consulte quelques ouvrages generaux en rapport avec 

certains aspects de notre sujet. 

D'autre part, en ecrivant a la Direction du CCN et a la Direction 

du CIEPS a Paris> sur !e conseil du Directeur de 1'E.N.S.B., Monsieur 

Jacques KERIGUY, nous avons pu obtenir une large documentation qui nous 

a permis d'avoir une idee sur 1'organisation structurelle et fonctionnelle 

d un catalogue collectif de periodiques en conversationnel. 

Avant d'enoncer le plan de notre travail, notre introduction portera 

sur un certaxn nombre de points qui semblent etre un prealable interessant 

menant a la comprehension de notre objet. Nous allons donc parler successi-

vement du cadre geographique et historique du Cameroun, de la creation de 

1'enseignement superieur au Cameroun, des bibliotheques de 1'enseignement 

superieur, enfin, des publications periodiques dans les bibliotheques. 

03- LE CAMEROUN: CADRE GE0GRAPHI0UE ET HISTQRTOTTF 

Pays de l'Afrique Equatoriale, au fond du golfe de Guinee, le 

Cameroun compte aujourd'hui environ 8 700 000 habitants repartis sur 

475 000 km2. La capitale est Yaounde. 

Limite au nord par le lac Tchad les fleuves Chari et le Logone, 

le Cameroun fait frontiere au sud avec la Guinee equatoriale, le Gabon et 

la Republique du Congo ; au sud-ouest il est borde par 1'Ocean Atlanti-

que ; a l'est il est limitrophe de la republique centrafricaine et a Vouest 
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du Nigeria. 

S'etendant du sud au nord sur 1200 km, le Cameroun est situe entre 

le 2e et le 13 e parallele nord et offre des paysages varies : a 1'ouest, 

une chaine de montagnes, dominee par le mont Cameroun (4 070m) qui s'al-

longe pre^que jusqu'au Tchad avec d'extraordinaires reliefs volcaniques ; 

au nord, de vastes plaines, traversees ou bordees par le Benoue et le 

Logone touchent aux narecages du Lac Tchad ; le centre est un vaste 

plateau de 800 a 1500 m d'altitude, propice a 1'elevage ; le sud-est cons-

titue par un systeme complexe de longues plaines ou collines recouvertes 

Par la grande foret ; quant aux rivages du sud-ouest, ils sont plats, sa-

blonneux et marecageux a quelques endroits. (cf carte ci-jointe). 

D'abord sous protectorat allemand depuis 1880, le Cameroun a ete 

au lendemain de la premiere guerre mondiale, p-lace sous le double mandat 

de la France et de la Grande-Bretagne : la Grande-Bretagne se voyant con-

fxer par la Societe des Nations la partie occidentale, la France la partie 

orientale. 

Administre comme territoire sous mandat dans le cadre de la Sodiete 

des Nations, le Cameroun devint territoire sous tutelle apres la creation 

de 1 Organisation des Nations Unies en 1945. 

Malgre les divergences culturelles et politiques heritees des deux 

metropoles, les deux parties du Cameroun seront reunifiees le ler octobre 

1961. La partie britannique rejoignait ainsi la partie frangaise qui avait 

accede a la souverainete nationale depuis le ler janvier 1960. 

De la reunxfxcatxon des deux Cameroun resulte 1'institutionnalisation 

des deux langues officielles : le frangais et 1'anglais (1). 

Le bilinguisme camerounais n'enleve rien a Vinteret que presente, 

sur le plan sociologique ; une association entre deux pays qui ont subi 

des xmpregnatxons dxfferentes a 1'epoque coloniale . En effet,les camerou-

nais se sentent tout d'abord de veritables compatriotes avant d'etre 

francophones ou anglophones. 

Si pendant la periode coloniale, les deux parties du Cameroun dis-

posaient d'un nombre important d'ecoles primaires et secondaires, laxques 

et mxssionnaires, il n'en etait pas de-meme pour 1'enseignement superieur. 

(1). - Sources : 1. Encyclopaedia universalis, vol. 3, pp. 824-828. 

2* 1 d l c C l o n n a i r e  encyclopedique Larousse, vol. 2, pp. 1694-
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Apres le baccalaureat, on avait recours aux universites des metropoles. 

En effet, au sortir du joug colonial en 1960, le Cameroun ne dis-

posait d1aucune ecole de haut niveau. Pourtant, les jeunes nationaux de-

vaient desormais voler de leurs propres ailes et oeuvrer avec acharnement. 

P°ur 1'epanouissement du nouvel etat. Leur aptitude intellectuelle pour 

prendre en main 1'avenir du pays ne pouvait pas se developper faute 

d institutions d'enseignenent superieur. C'est ce qu'a bien compris 

Claudius TERRIER qui, en 1965, exalte 1'importance de 1'Universite en 

ces termes 11avenir de toutes les economies nationales commande le 

necessaire et indispensable developpement des Universites" (2)". Mais alors! 

Qu'a fait le Cameroun dans ce sens? 

04 - LE CAHEROUN ET L' ENSEIGNEIIENT SUPERIEUR 

Au moment ou les pays africains accedaient a 1'independance, l'un 

des problemes cruciaux qui se posaient aux jeunes Etats et qui exigeaient 

une solution immediate etait la fornation des cadres, notamment celle 

des cadres superieurs. Si jusque—la la totalite des cadres nationaux 

sortait des universites etrangeres, principalement europeennes, il etait 

certes evident que ceux-ci n'arrivaient pas a adapter completement la 

formation regue aux besoins specifiques de 1'Afrique. 

C'est ainsi que le Cameroun, pour sa part, en considerant par ail-

leurs que de nombreux camerounais formes en metropole y demeuraient a la 

fin de leurs etudes et que,en outre le nombre de cadres dont le pays avait 

fatalement besoin etait si eleve que le recours exclusif aux etablissements 

etrangers se revelait, a long terme une solution insuffisante et onereuse, 

le Cameroun ne pouvant envoyer a 1'exterieur qu'un nombre limite d'etu-

diants dont 1'entretien entrainait de lourdes charges financieres que 

1'aide bilaterale ou internationale allegeait a peine, prit la ferme re-

solution d'organiser sur place une structure qui puisse lui peraettre d'as-

surer d'une part la formation de ses cadres adaptee aux besoins specifiques 

du pays et de lutter d'autre part contre "1 'exode des cerveaux". 

(2)-Colloque de 1'AUPELF (1965 ; Geneve), les Bibliotheques dans 1'Univer-
site : problemes d'aujourd'hui et de demain, p. 6. 
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D'ou la creacion a Yaounde en 1961 sous la tutelle du Ministere 

de 1'Educacion Nationale, par decret presidentiel " n° 61-55- du 25 

avril 1961 " (3), de 1 'Institut National d' ecudes universitaires dont 

les activites devaient debuter modestement a la rentree d'octobre 1961, 

avec 1'aide de la France pour les enseignements de lere annee de Licence 

et de Capacite en droit et sciences econonique et par une propedeutique 

litteraire. Au meme moment se mettait en place 1'annee preparatoire de 

1'Ecole Normale superieure parrainee par 1 'Unesco, et se preparait la 

creation d'un etablissement de formation d'ingenieurs agricoles. 

Une etape decisive fut franchie lorsque le President de la Republi-

que crea par decret "n° 62 -DF-239 du 26 juillet 1962" (4) " 1'Universite 

Federale du Cameroun " (5). 

L'Universite . a qui fut .devolu le role de formation et de per-

fectionnement des- cadres superieurs scientifiques, pedagogiques et tech-

niques nationaux devait grouper plusieurs categories d'etablissements 

publics, a savoir des Facultes, des Ecoles, des Centres et des Instituts, 

cnacun ecant voue a une activite precise. 

C'est ainsi que, au fur et a mesure des possibilites (ressources 

humaines et financieres), la serie d'etablissements devant constituer 

1'Universite fut mise en place , " A la rentree d'octobre 1977, il existait 

trois Facultes et sept Ecoles et Centres : 

- La Faculte de Droit et Sciences Economiques 

- La Faculte des Lettres et Sciences Humaines 

- La Faculte des Sciences 

- 1'Ecole Normale Superieure 

- 1'Ecole Nationale Superieure Agronomique 

- Le Centre Universitaire des Sciences de la Sante 

- 1'Ecole Superieure internationale de Journalisme 

(devenue Ecole Superieure des Sciences et Techniques de 

1'Information) 

(3).- UITIVERSITE DE YAOUNDE, Annuaire de 1'Universite de Yaounde : 1984-1985, p. 14. cf annexe 
O n n 1 . 

(4) - Ibid, p. 14. 

(5)Universite Federale du Cameroun : Cette appellation etait due au fait que cette Institu-
tion devait recevoir les etudiants en provenance des deux parties federees du Cameroun 
d1alors, reunies depuis le ler octobre 1961, a savoir : 
- Le Cameroun occidental (anglophone) qui etait sous tutelle britannique 
- Le Cameroun oriental (francophone) qui etait sous tutelle de la France. 

Les enseignements etant dispenses depuis ce temps en fran<;ais comme en anglais, la formation 

bilingue Canglais et frangais) du fait meme de 1'institutionnalisation officielle de ces-
deux langues, etait obligatoire et demeure une tradition dans tous les etablissements 
d'enseignement superieur au Cameroun. 
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L'Ecole Nacionale Superieure Polycechnique 

L Xnsticuc d Adniniscracion des encreprises 

L'Inscicuc des Relacions Incernacionales du Cameroun (6), 

Pour decongescionner l'Universice de Yaounde, le PresidenC de 

la Republique signe en mai 1977 , un decrec porcanc creacion ec organisa-

Ciori de quacre nouveaux cencres universicaires : 

a Douala : un Cencre universicaire des sciences ec des 

affaires avec : 

Ecole Noraale Superieure de 1'Enseignerr.enC Tecnnique 

Ecole Supeneure des Sciences Economique ec Comrr.erciales 

- a Buea : un Cencre universicaire des langues et des lettres 

a Dschan^ : un CenCre universiCaire des Sciences agronomiques 

avec : 

~ Ecole Nacionale Superieure Agronomiaue 

- Institut des Techniaues agricoles 

a Ngaoundera : un centre universitaire des sciences et cechno-

logie. 

Remarquons que geographiquement, ces implantations semblent 

privilegier certames regions (Centre-sud, Littoral, ouest, sud-ouest)qui 

ne representent environ que le quart du territoire et qu'il existe une 

seule implancation pour tout le reste du pays (Ngaoundere) . II n'y a rien 

a 1 est ni a 1'extreme nord. Mais ces regions sont moins peuplees. 

Crees sous la tute.lle du Minitere de 1 'Education Nationale, tous 

ces etablissements sont transferes sous la depenaance du Ministere de 

1 Enseignement superieur et de la Recnerche scientifique depuis fevrier 

1984. (7). 

(6).- Annuaire de 1'Universite de Yaounde, op. cit. , p. 16, 
(7) Ibid, p. 6. 
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A cote de ces Institutions universitaires, il importe de citer 

d'autres Instituts et Ecoles qui ne dependent pas du Ministere de 

1'Enseignement superieur et de la Recherche scientifique, mais qui 

dispensent un enseignement superieur tel que : 

- Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature 

- Ecole Superieure des Postes et Telecommunications 

- Ecole Nationale Superieure des Travaux Publics 

- Institut National de la Jeunesse et des Sports 

- Institut International des Assurances 

- Institut de Formation demographique , 

Le Cameroun est ainsi dote d'un nombre assez important d'etablis-

sements de haut niveau. Mais, nul n'ignore que 1'enseignement superieur 

est en majeure partie base sur la recherche. Les enseignants doivent 

se recycler systematiquement a travers les ecrits scientifiques et tech-

niques pour maintenir et accroitre leur niveau, pour actualiser leurs 

enseignements ; les etudiants quant a eux ne doivent pas se contenter 

de leurs notes de cours ou des "polycopes" mais consulter livres, revues... 

pour s'informer afin de completer leurs connaissances et ameliorer leur 

culture generale. Ces recherches ne se font pas dans les rues, mais dans 

des endroits congus a cet effet! 

05 - L' ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LES BIBLIOTHEOUES 

Pour permettre aux differents etablissements susmentionnes d'at-

teindre les objectifs qui leur sont assignes au depart, on leur a annexe 

d'autres institutions auxiliaires, "maisons de la nourriture intellectuel-

le" qu'enseignants et etudiants doivent frequenter pour satisfaire leurs 

besoins de savoir : ce sont des bibliotheques d'etude et de recherche 

dont on distingue deux types : 

05.1 - Les Bibliotheques universitaires.il n'existe a proprement 

parler qu'une seule bibliotheque universitaire au Cameroun : 

la Bibliotheque centrale de l'Universite de Yaounde. Elle a au sein de 

1'Universite une mission d'orientation, d'etude, de recherche et d'en-

seignement bibliographique et documentaire. 
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Son public est constitue d'etudiants, d'enseignants et de cher-

cheurs. Ce sont des lecteurs plus ou moins specialises. Malgre cette 

specialisation de niveau, malgre la division en sections differentes, 

1'ensemble des domaines couverts par la bibliotheque centrale est en-

cyclopedique. Cette notion encyclopedique des fonds reste toujours pre-

sente a l'esprit du bibliothecaire en chef lorsqu'il etablit un plan 

d'acquisition. 

Ici, les besoins des utilisateurs sont differents selon qu'il 

s agit d'etudiants du premier cycle universitaire et du debut du second 

cycle (jusqu a la licence), ou qu'il s'agit de chercheurs, des etudiants 

de maitrise et de doctorat. 

Pour les premiers,les acquisitions portent essentiellement sur 

les ouvrages de references (encyclopedies, dictionnaires, guides d'ini-

tiation bibliographique), les ouvrages d'etudes(grands traites, synthe-

ses collectives), les manuels et les recueils de problemes et exercices 

pour les disciplines scientifiques, les textes litteraires, les perio-

diques non specialises et de culture generale. 

Pour le second groupe, chaque lecteur travaille dans un domaine 

plus specialise. Aussi, etudiants, chercheurs et meme enseignants ont 

besoin d'une documentation specifique : ouvrages specialises, theses, 

rapports de recherches ("Litterature grise"), periodiques specialises, 

avec un nombre croissant de titres differents. 

Bien que le caractere encyclopedique de la bibliotheque universi-

taire soit respecte, il n'en demeure pas moins que plus de 75% des col-

lections refletent le contenu des enseignements dispenses dans les trois 

facultes (Sciences, Lettres et Sciences Humaines, Droit et Sciences Eco-

nomiques). 

05" 2 ~ Les Bibliotheaues specialisees. Ce sont des bibliotheques de 

grands etablissements (Centre universitaire des sciences de la sante, 

Ecole Nationale superieure agronomique...) ; des unites d'enseignement 

(Facultes) , des Instituts (Institut des relations internationales du 

Cameroun, Institut d'administration des entreprises...). 
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Les besoins de leur public sont proches des besoins des chercheurs 

dans la bibliotheque universitaire. II s'agit d'un public encore plus 

homogene. Ici, le domaine des connaissances couvert par la Bibliotheque 

est tres precis. Les acquisitions sont nettement conditionnees par 

1'activite essentielle de 1'etablissement. II est important, non pas 

d'etre exhaustif (ce qui est d'ailleurs impossible de nos jours dans 

n'importe quelle bibliotheque et dans n'importe quel pays), mais de 

pratiquer une politique d'enrichissement de qualite. L'ideal pour ces 

bibliotheques specialisees consiste a effectuer les achats avec rapidite 

car les usagers doivent trouver les derniers documents parus necessaires 

a leurs recherches. 

Dans la quasi-totalite de ces etablissements specialises, le bud-

get de la bibliotheque est etroitement incorpore au budget global de 

1'Institut. 

Un des roles du bibliothecaire est d'informer le Directeur sur 

les besoins de la bibliotheque et de lui proposer regulierement la liste 

des ouvrages a acquerir en priorite. II faudrait que la question soit a 

1'ordre du jour de chaque reunion du Conseil d'Universite dont fait par-

tie le bibliothecaire, ne serait-ce qu'a titre consultatif. Le biblio-

thecaire doit insister sur 1'urgence des acquisitions qu'il propose, en 

raison du taux d'obsolescence de 1'information scientifique et technique. 

Quoi qu'il en soit, 1'on peut dire que les choses marchent, mais lente-

ment. NSanmoins, nous estimons que les activites de ces unites documen-

taires seraient beaucoup plus efficaces si le bibliothecaire, specialiste 

plus avise que quiconque des problemes lies aux bibliotheques, etait le 

gestionnaire direct du budget imparti a la bibliotheque ; bien entendu, 

le bibliothecaire rendrait compte au Conseil de ses projets d'acquisi-

tions. Entre les seances annuelles du Conseil, une commission reduite 

pourrait cooperer avec le bibliothecaire pour accelerer 1'acquisition 

des documents recents. Le bon moyen consisterait a envoyer aux respon-

sables de differentes unites d'enseignement des catalogues d'editeurs, 

ou a faire une diffusion selective de 1'information (DSI) sur fiches. 

En ce qui concerne la bibliotheque universitaire, la situation est 

differente : presque deconcentree, elle a un budget qui est une partie 

autonome du budget de 1'universite, delibere et gere comme tel. 
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- Les recettes comprennent : 

- une fraction des droits d'inscription des etudiants a l'Universite ; 

- une subvention de 1'Etat pour le fonctionnement et le materiel ; 

- eventuellement un credit complementaire accorde par 1'Universite pour 

certains travaux exceptionnels ; 

- les recettes liees a des prestations de services (photocopies, frais 

de pret interbibliotheques)... 

Les depenses sont pour 1'essentiel liees aux acquisitions docu-

mentaires (livres periodiques, reliure) ; a 1'entretien du materiel rou-

lant (carburant, reparations diverses...) ; les locaux (cout et charges 

d1eclairage et d'eau, cout d'entretien courant du batiment) ; les four-

nitures de bureau (le petit materiel et le materiel consomptible) ; 

les frais de P.T.T. (abonnement et communications telephoniques, frais 

d'affranchissement des envois postaux). 

Pour permettre une gestion saine de son budget, la bibliotheque 

centrale dispose d'un service de comptabilite generale et d'un service 

de comptabilite matiere. 

Si enseignants et bibliothecaires collaborBnt notamment dans le 

domaine des acquisitions, le plus gros probleme auquel sont confrontes 

les bibliothecaires de 1'enseignement superieur du Cameroun est celui "de 

la formation des utilisateurs de bibliotheques. La majeure partie des 

nouveaux etudiants en provenance des provinces traversent tout 1e cycle 

primaire et secondaire sans avoir mis pied dans une bibliotheque. Ils 

debouchent a 1'Universite et decouvrent la bibliotheque qui est pour eux 

une institution etrange. Ce qui implique une tache ardue de la part des 

bibliothecaires qui doivent jouer en meme temps un role pedagogique. 

Pour essayer de remedier a cette ignorance, il est organise dans 

le cadre de 1'Universite de Yaounde, au debut de chaque annee academique, 

quelques heures de cours d'initiation a la bibliotheque a 1'intention 

des nouveaux etudiants. Ces cours sont completes par une serie de visites 

de la bibliotheque par petits groupes. II faut imaginer ce que ga suppose 

comme travail et comme temps, avec parfois un effectif de 4 000 nouveaux 

etudiants repartis par groupes de 30. 
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En plus de ces cours et visites, chaque etudiant regulierement 

inscrit a la bibliotheque regoit un reglement interieur de la biblio-

theque qui stipule outre les heures d'ouverture, les disciplines a 

observer, 11organisation fonctionnelle de la bibliotheque (services, 

orientation, pret, informations et renseignements bibliographiques...) 

Ces cours d'initiation a la bibliotheque devraient etre generalises 

dans tous les etablissements d'enseignement superieur ; mais le probleme 

d'ignorance de cette institution ne pourra etre resolu au mieux qu'a 

partir du moment ou le mal sera attaque a la base par la creation et 

la multiplication des bibliotheques publiques et des bibliotheques 

scolaires. Ce qui permettra de familiariser les enfants des le bas a«e 

avec les bibliotheques. Ainsi, le jeune etudiant arrivera a 1'Universi-

te en homme averti et ne revera plus devant la Bibliotheque'Universitaire. 

Nous avons remarque plus haut•que 1' ideal pour les bibliotheques 

de 11enseignement superieur consiste a fournir a leurs utilisateurs une 

documentation assez importante, variee et surtout a jour, susceptible 

de satisfaire au mieux leurs besoins de recherche. C'est pour cette rai-

son que notre travail porte sur les publications periodiques et leur 

place en bibliotheque universitaire puisqu'elles constituent les meil-

leurs moyens d'obtenir une information recente. 

06 - LES PUBLICATIONS PERIODIOUES 

Les publications periodiques doivent donc avoir une place privi-

legiee dans les fonds des bibliotheques d'etude, qu'il s'agisse des bi-

bliotheques universitaires ou des bibliotheques de laboratoires ou drIns-

tituts. Mais ce type de publication pose de nombreuses difficultes, quant 

a son acquisition et a son traitement. 

En effet, selon la norme frangaise NFZ 44063, une publication 

en serie, periodique ou non, (en anglais "serials") est une : "Publication 

paraissant en fascicules ou volumes successifs, s'enchainant en general 

numeriquement ou chronologiquement, pendant une duree non limitee a l'a-

vance quelle que soit leur periodicite. Les publications en serie com-

prennent les revues, les journaux, les annuaires, les series de comptes 
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rendus, de memoires et de rapports d'institutions privees ou publiques 

et de congres" (8). 

Le periodique apparait comme un document qui au cours de son 

evolution peut subir des transformations : changement de format, de titre, 

de Periodicite, de numerotation ... ; ces changements doivent bien en-

tendu etre pris en corapte dans les differentes etapes de son traitement, 

ainsi que les accidents qui peuvent survenir a la publication ; interrup-

tion, disparition. 

Une autre contrainte non negligeable, liee cette fois-ci a l'a-. 

chat du periodxque est que la bibliotheque n'achete pas cette publication 

par numeros isoles, sauf dans certains cas ponctuels d'acquisition re-

trospective ou le bibliothecaire est appele a acheter un fascicule pre-

cis pour completer une collection donnee. 

Pour acquerir un periodique, il faut souscrire un abonnement 

P°ur etre sur d'obtenir chaque numero des sa parution. Ceci suppose que 

la bibliotheque dispose d'office en debut de chaque annee d'une impor-

tante masse budgetaire pour effectuer des abonnements a des periodiques, 

ce a-ui permet d'obtenir des prix interessants aupres du"groupeur" 

auquel le bibliothecaire s'est adresse. Mais certains ne peuvent pas etre 

acquis par ce moyen et les abonnements se font alors directement aupres 

de 1 editeur de la publication. Ouoi qu'il en soit, ce systeme d'abonne-

ment constitue une entorse a 1'une des lois de la comptabilite publique 

qui veut que l'on paye seulement apres service rendu. 

La Premiere partie de notre travail abordera notre objet de re-

cherche par des generalites concernant le catalogue collectif de perio-

diques. Ensuite, nous tenterons d'exposer le pourquoi et le comment d'un 

catalogue collectif de periodiques des bibliotheques de 1'enseignement 

superieur du Cameroun. 

FRANCAISE DE NORMALISATION, Recueil de normes frangaises de documentation, 
p.332. 
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Dans le cadre du C B U (Controle bibliographique universel) ; 

1'Unesco eC la FIAB (Federation internationale des Associacions de 

k1 ioChecaires) (9), a 1' issue de leur conference conjoince de Paris 

en 1977 sur les "Bibliographies nacionales couranCes", recommandaienc 

le recensemenC des nouveaux periodiques ec des chansemenCs de CiCres 

dans les bibliographies nacionales couranCes. C'esc ce qu'applique, 

encre aucres, la Bibliographie de la France donC 1e supplemenC I esc 

descine aux publicacions en serie. 

Si les bibliographies fonC connaitre la produccion courance des 

periodiques, ou les denombrenc pour une periode donnee, encore fauC—il 

pouvoir les localiser pour les aCCeindre eC les consulCer. Ce sera la 

le domaine des caCalogues colleccifs de periodiaues qui doivent etre 

faits pour repondre a un cercain nnmbre de quescions, celles-ci par 

exemples : 

- ou se Crouve cel documenC donC on connaic les references? 

- quel eCablissemenC conserve dans ses magasins cel numero d'un 

certain periodique? 

Dans la mesure ou ils sonC publies, c1esC—a-dire accessibles a 

Cous, les caCalogues collectifs de periodiques Cels que le "British 

Union Catalogue of Periodicals", 1'IPPEC (InvenCaire PermanenC des 

Periodiques Ecrangers en cours) . .., ,] ouenC un role d1 idenCificacion 

bibliographique au meme tiCre que les bibliographies naCionales dont 

ils ne font que reprendre les informations. En ajoucanc egalement a 

ceci le fait "qu'un catalogue collectif national fait office de bi-

bliographie nationale retrospective" (10), on ne fait que confirmer 

que les cacalogues collecCifs sonC des reperCoires complemenCaires des 

bibliographies. 

La creacion d un caCalogue collectif de periodiques, — une inno— 

vation au Cameroun — doit etre justifiee : nous nous aCCacherons d'a— 

bord a definir ce Cype de caCalogue, ses differenCes formes et pre-

senter quelques exemples. 

(9) . -FIAB=IFLA (International Federation of Library Associations). 

(10) . - MALCLES, Louise-Noelle, Manuel de Bibliographie, p. 7 6« 
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1.1 - LE CATALOGUE COLLECTI? DE PERIODIQUZS : DEFIMITION 

Selon Sylvere WILLEMIN, "Un cacalogue colleccif esc un inven-

Caire comrtun a plusieurs bib 110cheques concenanc la cocalice ou par-

cie de leur fonas selon un ou plusieurs ordres de classemenc". (11) 

Cecca dexmirion esc aussi valable pour un cacalogue colleccif 

de periodiques que pour un caralogue colleccif de livres . 

Les nocices des docui?.encs racensSs porcenc les elemencs d' iden-

Cxf icacior. (sigles ou numeros) aes ecablissemencs qui les. detiennent. 

Les fonccions a'un cacalogue colleccif consistent donc a recenser et 

a localiser les docuinenCs. 

1.1.1 - ORIGINZ DU CATALOGUE COLLSCTIF 

L'idee d'un cacalogue coznnun a plusieurs centres documentaires 

est ancienne. Si 1'on s'en tient aux ecrics ae Louise-Noelle MALCLES 

ceCte idee "revienc au moine augustinien John Boston de Bury ou Boston 

Buriensis, auteur en 1410 du 

" CATALOGUS SCRIPTORUM ECCLESIAE 

Ce religieux parcouraic 1'Anglecerre ec visicant les bibliotheques de 

Monastere notait les livres manuscrits qui s'y trouvaient, les reper-

toriait alphabeciquemenc, puis, assignanC un numero a chaque bibliothe-

aue. indiquait en face de chaque manuscrit celui de la bibliotheque 

ou il se trouvait". (12) 

Ainsi, si 1'origine des catalogues collectifs remonte au XVeme 

siecle de 1'ere chrecienne, il faudra actendre 1977 avec la formalisa-

cion du concepc AUP (13) Acces Universel aux PublicaCions) pour que 

cecce notion soit reconnue a 1'echelon mondial. 

(11) . - WILLEMIN, Sylvere, Technique des catalogues collectifs . In : Bull. Unesco. 
Bibl., 1966 (Vol. 20, n° 1), p. 3. 

(12) . - MALCLES, Louis-Noelle, Manue1 de bibliographie, op. cit. p. 170. 

(13) . - A U P : U A P en anglais (Universal Access of Publications). 
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II convient de rappeler et de preciser quele catalogue collectif 

n'est que 1'un des points developpes par les promoteurs de 1'AUP comme 

moyens d'acces aux documents, lors du Congres conjoint Unesco /IFLA de 

Paris en 1982 qui definissait. les principaux objectifs et les terrains 

d'action du programme AUP a savoir : "modification dans la production 

editoriale, harmonisation des acquisitions au plan national, elabora-

tion des catalogues collectifs. constitution d'un centre national de 

pret, promotion des echanges internationaux". (14) 

Le nombre de bibliotheques et de centres de documentation qui 

participent a un catalogue collectif est variable. Par son action de 

regroupement, le catalogue collectif supplee a 1'insufissance de chaque 

collection isolee et remplace la bibliotheque centrale de pret, par une 

bibliotheque cree intellectuellement. 

1.1.2 - ECHELLE DU CATALOGUE COLLECTIF 

Selon les besoins ou les possibilites materielles, on peut fa-

briauer un catalogue collectif de periodiques a n'importe quelle echel-

le. C'est ainsi qu'il existe des catalogues collectifs : 

- locaux : ce peut-etre un inventaire general d'une bibliotheque uni-

versitaire et des bibliotheques des facultes et des laboratoires de 

la meme universite. 

exemple : LISTE DE PERIODIQUES RECUS A LA BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 

CENTRALE ET DANS LES BIBLIOTHEOUES DE LABORATOIRES, edite 

par la B.U. de Valenciennces et Hainaut-Cambresis, dont la 

premiere parution date de 1980 

- regionaux : (15) Ils recensent et localisent le documents conserves 

dans les bibliotheques et centres de documentation d'une 

region donnee. 

exemples : CATALOGUE COLECTIF DES PERIODIQUES DE L'ISERE (CPI) 

(14). - BEAUDIQUEZ, Marcelle, Guide de bibliographie generale, p.137. 
(15). - En france, le terme "regional" s'applique soit a une division administrative, 

soit a une realite geographique. 
En afrique, ce terme correspond a une realite qui regroupe plusieurs etats par 
exemple, 1'Afrique C entrale qui regroupe le Cameroun, le Congo, le Gabon, la 
Guinee Equatoriale, la Republique Centrafricaine, le Tchad. 
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- nationaux : ils concernent une partie ou la quasi-totalite des 

bibliotheques d'un pays. 

exemple : le C.C.N. (Catalogue collectif national des publications 

en serie). 

1.1.3 - CONDITIONS DE REALISATION ET DE PERFORMANCE D'UN 

CATALOGUE COLLECTIF 

Qu' il soit local, regional ou national, "trois elements sont 

decisifs pour qu'un catalogue soit performant : 

- la duree du catalogue et le nombre de bibliotheques partici-

pantes : si un catalogue collectif existe depuis tres long-

temps, il repondra vraisemblablement plus souvent de maniere 

positive a la question posee ; le nombre eleve de bibliothe-

ques participantes (ou, au contraire, le nombre limite mais 

exhaustif par rapport au type d'etablissements susceptibles 

de posseder le document recherche) est evidemment un facteur 

de meilleure satisfaction. 

- la regularite de participation des bibliotheques adherentes 

c 'est-a-dire 1'envoi exhaustif et regulier des informations 

(sinon la perte d'information est d'autant plus grave qu'elle 

est difficilement quantifiable), 

- 1'acceptation par les bibliotheques de conserver de fa^on 

permanente des documents qu'elles ont fait figurer dans un • 

catalogue collectif et de s'efforcer de maintenir leur disponi-

bilite ...." (16), 

Outre les accords sur la duree du catalogue, sur la regularite de 

participation et la conservation permanente des documents, il est indis-

pensable de fixer un certains nombre de principes dont la mise en ap-

plication aura des conseauences benefiques. Ces principes sont : 

unification des regles de catalogage par 11adoption des 

normes identiques, 

(16).- BEAUDIQUEZ, Marcelle, Guide de bibliographie generale, op.cit., p. 183 
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- la repartition plus homogene des fonds par la revelation des 

lacunes et des doubles et par 1'instauration des echanges. 

- 1' unification rationnelle des credits par le partage equili-

bre des achats 

- la creation d'un centre d'information et d'orientation docu-

mentaire 

- 1'extension et 1'intensification des prets nationaux et inter-

nationaux " (17), 

Pour mener a bien un catalogue collectif de periodiques, il faut 

qu'il y ait un organisme centralisateur.. En principe, "un catalogue 

collectif ne peut vraiment se concevoir sans, a son sommet, un bureau 

ou un centre qui tienne un fichier d'autorite et cet organisme devien-

dra, par la force des choses, un centre de recherche bibliographique 

qui identifiera et corrigera bon nombre de notices. Ce centre, ouvert 

vers le public, devient alors un service d'information bibliographi-

que". (18) 

En premier lieu, il faut que cet organisme attribue a chaque bi-

bliotheque ou chaque centre de documentation participants un sigle qui 

1'identifiera de maniere univoque : ce sigle devra etre apposee sur 

chaque fiche envoyee a 1'organisme centralisateur. 

II est evident que les catalogu^s collectifs de periodiques doi-

vent d'abord etre realises pour les usagers des bibliotheques et donc 

pour des besoins d'information bibliographique, car pour les interesses, 

il s'agit d'obtenir concretement par leur intermediaire et par celui 

des services de pret, 1'information primaire qui a ete signalee sous 

forme de refrences. 

En plus, au lieu de 1'ensemble de la collection d'une revue, 

1'on peut souhaiter localiser un numero precis renfermant un article 

precis. C'est pour cela que chaque notice doit comporter non seulement 

les renseignements bibliographiques du periodique, les"signaux" de 

(17).- DUMAS-FLOCIA, Lgcalisation et catalogue collectif. In : "La revue de 1'Aupelf", 
iy/o (Vol 26, n 2), p. 54. 

(18).- Ibid. 
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localisation mais aussi, doit etre obligatoirement completee par un 

indicatif montrant 1'etat de collection - et c'est ce dernier element 

qui differencie le plus un catalogue collectif de periodiques d'un 

catalogue collectif de livres< 

Realises donc prealablement pour les besoins d' information do-

cumentaire, les catalogues collectifs de periodiques ont egalement des 

buts bibliotheconomiques tres importants tels que la cooperation et 

la coordination entre les etablissements participants et offrent un 

plus grand service aux utilisateurs dans le domaine du pret interbi-

bliotheoues (P.1.B.). 

1.1.4 - LE CATALOGUE COLLECTIF DES PERIODIOUES COMME 

INSTRUMENT DE COOPERATION ET DE COORDINATION 

Les catalogues collectifs constituent, de longue date et dans 

les pays les plus divers, un des instruments privilegies pour la coo-

peration et la coordination entre les bibliotheques. 

Sur le plan de la cooperation des bibliotheques, les catalogues 

collectifs aident a localiser a coup sur les documents, a rationnaliser 

le pret interbibliotheques, a assurer au plus grand nombre d1utilisa-

teurs un acces au maximum de documents, dans les moindres delais et 

avec les moindres frais. 

En ce qui concerne la coordination, la connaissance des ressour-

ces des differentes bibliotheques, mise a jour frequemment, doit abou-

tir a un programme concerte d1acquisitions ; celui-ci permet la meil-

leure utilisation, le meilleur rendement, des budgets des bibliotheques. 

Seuls, les catalogues collectifs peuvent fournir la preuve irrefutable 

des lacunes et des doubles emplois excessifs dans les collections. 

En definitive, cooperation et coordination en information docu-

mentaire, c'est-a-dire dans le domaine des bibliotheques et des centres 

de documentation, ont pour but de fournir une information complete et 

rapide et d'ameliorer la notion de "reseau".Elles evitent des pertes 

de temps dues a la dispersion des efforts, permettant ainsi une meil-

leure circulation de 1'information a 1'interieur d'une meme biblio— 
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theque ou entre une bibliotheque et d'autres organismes documentaires 

par le canal du pret-inter. 

1.1.5 - LE CATALOGUE COLLECTIF DE PERIODIQUES ET LE PRET 

INTERBIBLIOTHEOUES 

Le catalogue collectif de periodiques est un excellent moyen 

d'acces a 1'information scientifique et technique. 

"Lorsqu'on a obtenu une liste de references bibliographiques, un 

nouveau probleme se pose : celui de l'acces aux documents ainsi 

reperes. 

Bien que la capacite des memoires d'ordinateur augmente, le 

texte integral des documents ne peut pas etre totalement disponible 

en ligne, sauf dans le cas de textes tres courts ; mais en raison de 

la capacite de stockage sur disque optique, on peut estimer que d'ici 

une quinzaine d'annee pres de 50% des articles de periodiques et des 

rapports techniques n'existeront plus que sous forme electronique ; 

mais vraisemblablement un document sera disponible sous plusieurs 

formes, a la demande, papier ou microforme. 

Actuellement certains producteurs proposent des photocopies 

des articles selectionnes par 1'utilisateur : ces photocopies peuvent 

etre commandees automatiquement a partir du terminal qui vient de servir 

a les identifier ou a les localiser". (19) 

du pret 
Mais il faut souligner que "si le reseau, deja ancien*interbi-

bliotheque a rendu et continue a rendre de grands services, il a fallu 

le rendre plus performant par la creation de catalogues collectifs, 

permettant une localisation immediate du document recherche"(20) . 

(19) .- WAGNER, Madeleine, Caracteristiques de la litterature scientifique et 
technique. - pp 26-27. In : "Dossier de bibliographie specialisee : sciences 
et techniques : 1983-1984" / E.N.S.B. - pagination multiple . 

(20) . -ibid., p. 27. 
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1.2 - LES DIFFERENTES FORKES DU CATALOGUE COLLECTIF 

DE PERIODIOUES 

Une fois le catalogue collectif con$u , il faut lui donner 

une forme materielle facilement accessible. Plusieurs formes coexis-

tent encore, qui traduisent des degres divers de technologie. 

C'est ainsi qu'on distinguera les catalogues collectifs traditionnels 

en volumes imprimes ; les catalogues sur microfiches, sur support in-

formatique, sur videotex. 

1.2.1 - CATALOGUE COLLECTIF DE PERIODIOUES EN VOLUMES 

IMPRIMES 

II a existe des catalogues collectifs sur fiches, pour les 

ouvrages. C'est le cas en particulier du C C 0 E (Catalogue collectif 

des ouvrages etrangers). 

Pour les periodiques, la premiere forme materielle viable est 

le volume imprime comme par exemple, entre autres, les premieres edi-

tions de 1 I.P.P.E.C. (Inventaire permanent des periodiques etrangers 

en cours). 

Si la publication des catalogues sous forme imprimee les assure 

d'un plus vaste auditoire, il ne comporte habituellement qu'un acces 

unique et leur mise a jour pose des problemes qui ne trouvent de solu-

tion que dans 11edition de supplements ou de refontes periodiques. 

De dimensions tres variees, ces catalogues tiennent parfois en 

un ou deux volumes, mais atteignent le plus souvent de serieuses pro— 

portions les rendant couteux a 1'achat. Une bibliotheque serieure ne 

saurait pourtant les ignorer et reste susceptible d'y recourir frequem— 

ment. 

Actuellement, les catalogues collectifs en volumes imprimes ne 

sont plus que des versions partielles des catalogues collectifs auto-

matises. 
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1.2.2 - CATALOGUE COLLECTIF DE PERIODIOUES 

SUR MICROFICHES 

Fruits de la technologie moderne, les catalogues collectifs 

de periodiques en microformes presentent de nombreux avantages ; ils 

sont peu volumineux et de consultation aisee moyennant un lecteur ap-

proprie. Ce sont souvent des versions des catalogues collectifs sur 

support informatique. 

1.2.3 - CATALOGUE COLLECTIF DE PERIODIOUES EN CONVERSATIOTOTEL 

(OU SUR SUPPORT INFORMATIOUE) 

Applications des techniques recentes de 1'informatique, le 

catalogue collectif automatise permet la mise en place d'un service 

performant. 

A partir des saisies des donnees par bordereaux codes et nor-

malises, les notices sont verifiees, corrigees et stockees en memoire 

d'ordinateur au siege du catalogue collectif, avec localisation et 

etat des collections. 

Ou que 1'utilisateur se situe, pour peu qu'il dispose d'un ter-

minal connecte a 1'ordinateur, il peut interroger directement sur ecran, 

a 1'aide d'un logiciel specifique, la base de donnees du catalogue col-

lectif, 1'affichage des reponses etant quasi-immSdiate. C'est ce qu'on 

appelle "l'acces en conversationnel ". 

Les avantages d'un catalogue collectif de periodiques sur support 

informatique sont nombreux : 

- de consultation aisee en raison de multiples categories d'ac-

ces (titres, collectivites editrices, I S S N (21)... et com-

portant la possibilitS qu'on lui greffe un reseau de terminaux 

dissemines partout ou le besoin se fait sentir, le catalogue 

collectif automatise offre tout un eventail de facilites d'ac-

ces a 1'information documentaire scientifiques et technique. 

(21). - I S S N = International Standard Serial Number 
en frangais : Numero international normalise des publications en serie. 
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- d'autre part, une connexion en temps reel, en permettant aux 

bibliotheques participantes de proceder a leurs propres re-

cherches par le biais du terminal relie a l'ordinateur central, 

facilite la mise a jour des donnees et participe a la stabili-

sation des couts d'operations de certains services de biblio-

theque tout en contribuant a 1'amelioration generale de ces 

memes services. 

En fonction des moyens disponibles, certains catalogues collec-

tifs comme le C C N en France sont produits sur une variete de supports : 

- memoire d'ordinateur 

- volumes imprimes 

- microfiches C 0 M 

- et, tres bientot une version videotex. 

1.3 - OUELOUES EXEMPLES DE CATALOGUES COLLECTIFS 

ET PERIODIOUES 

Plusieurs pays disposent de Catalogues collectifs de periodiques. 

Nous ne ferons pas ici la nomenclature de tous ces catalogues. Mais 

deux cas seulement (anglais et frangais) seront presentes a titre d'ex-

emple, voire a titre de modele car bien des pays peuvent s'en inspirer 

afin de limiter dans une certaine mesure les tatonnements parfois trop 

couteux. 

1.3.1 - UN CATALOGUE COLLECTIF ANGLAIS : LE BRITISH 

UNION CATALOGUE OF PERIODICALS 

Couramment connu sous le titre du B.U.C.O.P., ce catalogue 

collectif a subi un certain nombre de changements dans son elaboration 

jusqu'a son remplacement en 1981. 

En effet, publie de 1955 a 1958 en 4 volumes : 

- le B.U.C.O.P. recense 140 000 periodiques de toutes nationalites 

crees avant 1955 (date de fin de recensement), conserves dans 440 

etablissements de Grande Bretagne. 
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- 1'edition de base est completee par un volume de supplement pour 

la periode 1955-1960, puis par les volumes cumulatifs 1960-1968, 

1969 - 1973 et les volumes annuels du repertoire trimestriel BUCOP 

incorporating "World list of scientific periodicals" (deux listes 

distinctes pour les periodiiques nouveaux et les periodiques scienti-

fiques). 

- le classement est alphabetique unique titres, collectivites editri-

ces ou siege de ces collectivites dans 1'edition de base. L'intercala-

tion ne tient compte que des elements significatifs du titre, en reje-

tant les particules ; les volumes de supplement se presentent dans 

un classement alphabetique titres, complete par un index des collecti-

vites editrices. 

- les notices donnent les dates de fondation des periodiques (et les 

etats de collections). 

- concernant son utilisation, outre la localisation qui est l'objet 

principal de tout catalogue collectif, son role vient egalement en com-

plement des possibilites d'identification offertes par les catalogues 

collectifs de periodiques. 

- il est a signaler en liaison avec le developpement des activites 

de la British Library Lending Division (B.L.L.D.), l'abandon de la 

publication du B.U.C.O.P. dont le dernier volume annuel publie con-

cerne l'annee 1980. 

En revanche, le B.U.C.O.P. est remplace par un periodique auto-

matise trimestriel : Serials in the British Library dont le premier 

fascicule a paru en juin 1981. C'est a la fois un repertoire d'identi-

fication (il contient des nouveaux titres meme non encore signales par 

les bibliotheques) et un catalogue collectif pour 21 bibliotheques an-

glaises et irlandaises, avec les conditions de pret, de photocopie ou 

1'indication de commandes possible vers le B.L.L.D. L'etat des collec-

tions est indique par des chiffres correspondant a des pourcentages 

de 1 (Collection conservee a plus de 95%), de 4 (Collection conservee 

a moins de 50%). Le classement est alphabetique des titres et des col-

lectivites( mais avec le plus souvent renvoi au titre du periodique ou 

figure la notice). 
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1-3.2 - UN CATALOGUE COLLECTIF FRANCAIS : le C.C.N. 

Un autre catalogue merite d'etre presente parce que plein 

d'histoire et constituant une reussite quasi-totalemalgre son jeune 

age. C est le C.C,N.(Catalogue Collectif National des publications 

en serie ). 

Le C.C.N. resulte de la fusion de trois catalogues collectifs 

de periodiques automatisees preexistant notamment "I.P.P.E.C.,A.G.A.P.E. 

C.P.I. " (22). II paraxt interessant, pour etre plus complet dans la 

presentation du C.C.N., de remonter un peu plus loin dans le temps pour 

retracer le cheminement de cette vaste entreprise. 

— En 1952, la Direction des Bibliotheques decida la creation d'un 

inventaire permanent des periodiques etrangers regus-dans les biblio-

theaues et centres de documentation frangais (I.P.P.E.C.) . 

P°ur realiser cet inventaire, la collecte des informations 

s est faite dans chaaue departement : Bibliotheques universitaires, 

Bibliotheques municipales classees ou Archives departementales ont 

etabli des listes des periodiques en cours, frangais ou etrangers, 

listes depouillees et controlees par le service de 1'I.P.P.E.C., a 

la Bibliotheque Nationale. • 

Mais, comme il etait indispensable qu'en Province on puisse 

acceder egalement aux publications periodiques sans avoir besoin de 

passer par un organisme centralisateur, des listes departementales 

furent publiees ; ainsi on disposait de catalogues collectifs permettant 

de localiser 1 ensemble des titres conserves dans une aire geographique 

limitee, permettant donc un acces plus rapide au document primaire. 

Au depert, les listes departementales devaient comprendre les pe— 

riodiques frangais et etrangers ; mais les dimensions prises par cer-

tains departements - en general siege d'une bibliotheque universitaire 

creee depuxs de longue date avaient entraxne la limitation des listes 

(Inventaire permanent des Periodiques etrangers en cours) gere par 
la Bibliotheque nationale et automatise depuis 1965 a partir de la 4e editxon, 
mais non interrogeable en ligne. 
A.G.A.P.E. (Application de la gestion automatisee aux periodiques), cree par 
1'Universite de Nice en 1971. 

C.P.I. (Catalogage des periodiques interregional), cree par la bibliotheque 
interuniversitaire de Grencble en 1976. 
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aux seuls periodiques etrangers comme il avait ete decide a la 

source par la Direction des Bibliotheques. 

- en 1971, 1'Universite de Nice mit sur pied le systeme 

A.G.A.P.E.. Le catalogue collectif informatise repondait aux objectifs 

suivants : 

- repartition des taches, chaque participant gerant directement 

ses fonds de periodiques, 

- accessibilite permanente aux fichiers en conversationnel 

pour 1'interrogation et pour la mise a jour immediate sans 

intermediaire, 

- hierarchisation des fichiers aboutissant a la creation d'un 

fichier unique de titres. 

Dix-sept groupes regionaux ou thematique participaient ainsi a 

1 A.G.A.P,E., chacun enregistrant les titres de ses propres periodiques. 

en 1976, la Bibliotheaue interuniversitaire de Grenoble crea 

le Catalogue collectif des periodiques de 1'Isere et realisa paralle-

lement les catalogues d'autres departements ; c'est ainsi que le Catalo-

gue du Rhone edite des 1975, a eu une nouvelle edition en 1979. 

La fusion de differentes listes a donne le "Catalogue de Perio-

diques interregional" qui recensait les periodiques : 

- du departement de 1'Isere, 

- du departement du Puy-de-Dome 

- du departement du Bas-Rhin (Sciences-Medecine) 

- du departement du Rhone (Sciences—Medecine), 

- de la B.I.U de Bordeaux, 

- de la B.I.U de Montpellier, 

- du groupe "Electronique" de 1'A.D.B.S. 

A partir de l'I.P.P.E.C., et en integrant le C.P.I. et A.G.A.P.E. 

la Direction des Bibliotheques, des Musees et de 1'Information Scienti-

fique et Techniques (DBMIST) mit sur pied en 1982 le C.C.N. 

Cette fusion des trois catalogues collectifs a pu etre realisee 

grace au fichier mondial d'identification des publications en serie, 
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etabli par le Centre international d'enregistrement des publications 

en serie (C.1.E.P.S.), accoinpagnes des localisations des documents et 

de leurs etats de collections. 

Devenu operationnel en 1983, ce catalogue collectif informatise 

et accessible en conversationnel, recense et localise les publications 

en serie, frangaises et etrangeres, vivantes et mortes, conservees dans 

plus de 2 000 bibliotheques et centres de documentation francais. 

Ce catalogue est lie a un repertoire informatise des bibliotheques 

participant au C.C.N., dont la structure a ete harmonisee avec celle du 

repertoire 0 R I A D 0 C, reseau national d'orientation et d'acces aux 

sources d'information et de documentation. 

Par son organisation a trois niveaux de fonctionnement (local, 

regional, et national, le C.C.N. garantit a la fois la coherence bi-

bliographique de ce fichier uniaue et un partage optimal des operations 

de catalogage, en evitant les doubles saisies. Ce sont 34 centres re-

gionaux qui effectuent la collecte des informations aupres de toutes 

les bibliotheques locales assurant un acces a leurs documents, ainsi 

que la saisie des nouveaux periodiqiies. La simple mise a jour des etats 

des collections peut s'effectuer au niveau local. 

Accessible sur le S U N I S T (Serveur Universitaire national 

pour 1'information scientifique et technique) par le reseau TPANSPAG, 

le C.C.N. est interrogeable par les titres des periodiques, les collec-

tivites editrices ou les ISSN. 

Une version videotex d'interrogation, tres perfonnante est 

annoncee et sera probablement operationnelle avant fin 1986. 

Des editions sur papier ou microfiches COK des catalogues 

partiels regionaux ou thematiques du C.C.N. sont possibles. 

Congu comme un instrument.de cooperation pour 11identifica-

tion et la localisation des publications en serie, le C.C.N a ete 

en 1984 croise avec un logiciel de messagerie electronique qui le 

rend directement utilisable pour le pret interbibliotheques. Facili-

tant ainsi les echanges, le C.C.N devrait enfin aider egalement a 

une meilleure coordination des acquisitions. 

* * 

* 
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Cette etude partielle qui est partie de la definition du 

catalogue collectif a la presentation de quelques exemples en pas-

sant par les differentes forir.es de ses suppcrts a montre, semble-

t-il 11impact de ce repertoire sur la vie des bibliotheques partici-

pantes et son utilite inestimable dans le domaine de 1'information 

documentaire sr.ientifique et technique. 

En definitive, nous insisterons sur le C.C.N qui devrait etre 

un modele a suivre. 

Par son acticn unificatrice sur trois catalogues collectifs, 

le C.C.N. est doublement collectif et concretise de ce fait le viel 

adage universellement connu selon. lequel "l'union fait la force". 

En effet, grace au C.C.N., les bibliotheques frangaises defient 

les effets de la crise economique que ressentent, en matiere de pe-

riodiques, les organismes documentaires qui de nos jours persistent 

a vivre en autarcie, ou qu'ils soient. 

En outre, 1'ouverture du C.C.N. au pays etrangers constitue 

une participation active a la concretisation du programme AUP ( Acces 

universel aux publications) et devrait etre un modele a suivre. 

Ce tour d'horizon sur le Catalogue collectif de Periodiques 

ouvre les perspectives a 1'etude de 1'eventuel C A C 0 P E S dont la 

creation est souhaitee au Cameroun. 



D  E  U  X  I  E  M  E  P A R T I E  

LE CATALOGUE COLLECTIF DES PERIODIQUES 

DES BIBLIOTHEQUES DE L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR DU CAMEROUN ( CACOPES ) 

POURQUOI ET COMMENT? 
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La creation d'un catalogue collectif de periodiaues des 

Bibliotheques de 1 'enseignement superieur au Cameroun est non seu-

lement une necessite mais aussi une urgence. 

- Necessite de canaliser la circulation des informations epar-

pillees ga et la de maniere a les regrouper intellectuellement en 

un seul lieu afin de permettre leur exploitation optimale. 

- Necessite et urgence devant la "cruelle" crise economiquc 

qui implique une economie minutieuse des moyens dont disposent les in-

dividus, les collectivites voire les pays. 

Mais pour faire face a ces necessites et a ces urgences dans 

le d°maine de 1'information scientifique et technioue, il devient in-

dispensable d'etablir une Ptroite collaboration, bref, une cooperation 

franche entre les bibliotheques. C'est ce au'a bien compris Madeleine 

WAGNER lorsqu'elle disait en 1968 : "... pour vivre avec notre temps, 

P°ur vivre notre temps, il nous faut travailler en equipe" (23). 

Notre demarche a ce stade du travail comportera trois etapes. 

La premiere enoncera les raisons de la creation d'un catalogue collec-

tif de periodiques des bibliotheques de 1'enseignement superieur au 

Cameroun. 

La seconde tentera de montrer comment on pourra creer cet outil 

de cooperation. Dans la troisieme, nous essayerons de faire part de 

quelques propositions. 

(23). - WAGNER Madeleine, les Bibliotheques et 1'utilisation des ordinateurs ou 
bibliotheque et mformatique : rapport introductif, p. 1e 
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2.1 - LE CACOPES : POUROUCI ? 

2.1.1. - PROBLEHES POSES PAR LA LITTERATURE SCIECTIFIOUE 

F.T TECHNIOUE 

La litterature scientifique et techniaue revet un certain ncnbre 

de caracteristiaues essentielles. Nous en citons trois qui posent de 

serieux probler.es aux bibliotheques. 

2.1.1.1 - MASF.E DOCUTIENTAIRE EN PERPF.TUELLE CROISSANCE 

L'ensemble des sources d'information fournit une masse docu-

mentaire dont la croissance augmente dans des propcrtions exponentiellef 

Pcur il lustrer cette " explosion dncumentaire", Marc CHAUVEINC pre--

suroe que "cette evolution a ete calculee de fag.on plus precise pour 

les periodiques. Le total de periodiques ayant existe depuis 1650 

est estime a plus de 4 00 000 (*) . Le tiorr.bre total de periodiques en 

cours de publication a evolue yinsi : 

1750 io revues 

18CC 100 revues 

1850 1 000 revues 

1900 io 000 revues 

1950 100 000 revues 

1972 215 000 revues 

Ces chiffres sont conf irices par la bibliotheque du Congres qui, 

dans son bulletin d' inf orir.at ior. de 1969 (28 : p. 489 indique que le 

r.cmbre de titres de 1 'Union List of Serials (1665-1949) est inferieur 

a celui de New Serial titles (1953-1969) 210000 titres. L'accroisse-

ment serait de 10 000 nouveaux titres par an soit de 36 par jour. 

L'acceleration est prodigieuses come en temoigne la courbe ci-jointe 

extraite du livre de Price " (24) . 

(*) II s'agit, precise en note Marc Chauveinc, de "revues scientifiques te techniques 
au sens large excluant les journaux et publications mineures". 

(24) . - CHAUVEINC, Marc, " Le Reseau bibliographique informatise et 1'acces au 
document. p. 300. 
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Nombre de journaux 

1 000 000 

Revues scientifiques 
100 000 

10 000 . 

1 000-

100 -

Revues 

bibliographiques 10-

17(X) 19(X) 2000 

des_Revues(d'apres Price) 

Remarque : La courbe montre qu'il paraitrait probablement 

1 000 000 de j ournaux en 1'an 2000. 
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Mme Madslftine HAGNER ajoute que "la parution de nouveaux 

titres comcide avec le developpement de nouvelles recherches et 

de nouvelles techniques ; c'est ainsi qu'actuellement, il existe 

460 periodiques relatifs au micro-ordinateurs! " (25) 

2. 1.1.2 DEPLACEMENT DU CENTRE DE GRAVITE DE LA MASSE 

DOCUMENTAIRE DU LIVRE VERS L'ARTICLE DE PERIODIQUE (26) 

Le livre est une unite bibliographique trop generale, trop 

rapidement perime. 

Les delais d'edition et de diffusion sont egalement trop longs. Ce qui 

fait que les informations qu'il vehicule parviennent aux lecteurs 

quasiment depassees dans la plupart du tenps. Or, a la difference 

du livre, 1'article de periodique traite une question precise et 

bien delimitee et les resultats de la recherche y sont plus rapide-

ment communiques que par le biais d'un ouvrage. Donc, parallelement 

a 1' augmentation du nombre de periodiques, ,le nombre d' articles aug-

mente. 

(25) . 

(26). 

- WAGNER, Madeleine, Caracteristiques de la litterature scientifique' et 

technique, p. 2. 

- Ibid, p. 4. 
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Le nombre de references a des articles de periodiques a evolue 

dans le Bulletin signaletique du C N R S de la maniere suivante : 

annee references entree periodiques Fascicules du 
depouilles bulletin 

1940 20 000 1 500 

1942 30 000 

1945 60 000 

1950 92 000 

1955 140 000 

1960 230 000 

1965 280 000 
20 

1970 300 000 

1975 330 000 51 

1980 350 000 9 000 

1983 400 000 13 000 61 

Source : (27) 

D'apres 1'Unesco (qui donne ici les chiffres approximatifs 

mais plus globaux)il y aurait actuellement plus de 180 000 titres 

courants de periodiques (de niveau scientifique et technique) presen-

tant plus de 2 millions d'articles par an. L'accroissement annuel est 

estimS a 4 % ... " (28) 

Ces deux premieres caracteristiques de la litterature scienti-

fique et technique illustrent 1'importance des publications periodiques 

en tant que supports privilegies de cette litterature. Conscients du 

fait que les periodiques leur apportent des informations plus fraiches, 

plus precises, et au moment ou ils ont le plus besoin, les etudiants 

et cherch eurs sont beaucoup plus friands de ce type de document. Le 

taux de consultation des periodiques avoisine les 80% par rapport a 

1'ensemble des fonds dans certaines bibliotheques d'etude. 

(27). - WAGNER Madeleine,op. cit, p. 6. 
Renarque : tous les periodiques conserves a la bibliotheque du CNRS ne 

sont pas depouilles» 
(28).- ASS0CIATI0N DES BIBLIOTHECAIRES FRANCAIS, le Metier de bibliothecaire: 

p. 30. 
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2.1.1.3 - PRIX EXORBITANT DE LA DOCUMENTATION 

SCIENTIFIOUE ET TECHNIOUE 

Outre leur nombre, les periodiques scientifiques coutent cher. 

Tout le monde a pu constater 1'evolution du coat de la vie du fait de 

1'inflation. Or, il faut reconnaitre que 1 *augmentation du prix des 

periodiques est superieure a 1'augmentation moyenne du cout de la vie. 

" Aux Etats-Unis les prix sont les suivants : 

prix moyen des periodiques 
americains 

1960 1969 1978 augmentation 

prix moyen des periodiques 
americains 5.30 8.66 27.58 -f- 318 % + 35% 

par an 

prix moyen des periodiques 
chimiques 24 108 + 450% + 50% 

par an 

Alors que 1'augmentation du cout de la vie est de 13 % par an." 

(29) 

En France, "11evolution des prix d'abonnement de quelques perio-

diques frangais et etrangers reellement payes par une bibliotheque 

scientifique, est particulierement significative. (Tel que le montre 

le tableau suivant). 

(29). - CHAUVEINC, Marc, le Reseau bibliographique ..., op. cit, pp.32-33 
n.B. Le tableau est extrait de Bowker annual, 1979, p. 334 
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Titre 1968 1970 1978 1980 % 

Chemical abstracts 5 830 8 802 18 696 23 950 272 % 
Journal of the American 
chemical society 297 951 320 % 
Journal of geographical 
research 1 359 2 015 148 % 
Tectonophysics 229 3 672 1 600 % 
Bulletin du Bureau 
de recherches geologiques 
et minieres 180 599 332 % 
Journal de physique 400 2 549 637 % 
Comptes rendus hebdomadaires 
de 1'Academie des sciences 925 2 192 236 % 
Revue frangaise d'automatique, 
informatique, recherche 
operationneile 90 626 700 % 

En dix ans, 1'augmentation est de plus de 300 %, ce qui 

est bien superieure a 1'indice du cout de la vie." (30). 

Cette constatation faite en France et aux Etats-Unis peut 

tout aussi bien etre faite au Cameroun car le probleme de 1'inflation 

est mondiale. II nous a manque seulement de chiffres pour illustrer 

le cas du Cameroun. 

2.1.2 CONSEQUENCES DES PROBLEMES POSES PAR LA LITTERATURE 

SCIENTIFIOUE ET TECHNIOUE 

Les difficultes financieres que traversent actuellement les 

bibliotheques universitaires ne donnent pas au bibliothecaire l'oc-

casion d'equilibrer ses acquisitions.Le plus souvent, le budget al-

loue aux achats permet tout juste la maintenance des collections im-

portantes. Plusieurs bibliotheques effectuent meme depuis quelques 
 ̂ «. «reS Oc/*po><zs 

annees des desabonnementsyetrangers dans les disciplines scientifiques 

et techniques ou les tarifs sont trop lourds a supporter. 

Pourtant, en parlant des bibliotheques d'universite et d'autres 

etablissement d'enseignement post-secondaire, il ressort des normes 

que 'le fonds de periodiques doit etre constitue rapidement et de ma-

niere systematique. Une nouvelle bibliotheque devrait disposer de 

5 000 titres et posseder des collections de numeros anciens" (31). 

(30). 
(31). - WITOTRS^F NSrCN ̂  R5SeaU JJ5lio8yaPhique ..., op. cit, p. 34. WTTHERS, F.N., Normes pour 1 etablissement de services de bibliotheque< 

enquete mternationale p. 43. "•LDj.iocneque. 
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Or, concernant le Cameroun, si 1'on prend pour etalon de me-

sure la bibliotheque centrale de l'Universite de Yaounde qui est non 

seulement la plus ancienne du pays, mais surtout la plus grande, la 

mieux equipee tant en personnel qu'en materiel, la plus fournie quant 

a son fonds, il est deplorable de constater qu'apres 24 annees d'exis-

tence, elle ne dispose que de " 1000 titres de periodiques (morts et 

vivants) regus par achat, dons ou echanges (32) d'oi2 un cinquieme seu-

lement du nombre prevu par la norme pour une bibliotheque naissante. 

II faut signaler que les 1000 titres de periodiques desservaient en 
t 

1984-1985 une population de 12 031 etudiants et 506 enseignants" (33) ; 

population qui a l'ouverture de l'universite en 1961-62 n'etait que 

de 213 etudiants et 10 enseignants. D'ou un accroissement galopant 

du public universitaire. 

Ceci revient a dire que les bibliotheques d'etude au Cameroun 

comme partout ailleurs (car il s'agit d'un probleme general) doivent 

faire face a un triple defi : celui de l'augmentation tres rapide du 

nombre d'utilisateurs, celui de l'explosion documentaire et celui 

des couts exhorbitants de la litterature scientifique et technique. 

Par rapport donc a la masse documentaire, par rapport a l'ac-

croissement des usagers, la stagnation ou la reduction des budgets 

mettent les bibliotheaues et les centres de documentation dans l'im-

possibilite de satisfaire l'ensemble de leurs utilisateurs. 

Pour en savoir plus de cette impuissance des organismes docu-

mentaires face aux consequences des problemes poses par la littera— 

ture scientifique et technique, nous avons lance un questionnaire 

aupres de 21 responsables de bibliotheques d'etude au Cameroun. 

Malheureusement, 13 seulement d'entre eux nous ont retourne 

des reponses. 

Parmi les questions posees, les plus significatives sont les 

suivantes avec leurs reponses : 

(32).- Annuaire de 1'Universite de Yaounde, op.cit., p.24 
(33).- ibid. - p. 19 
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Questions 
Reponses (13) 

Observations 
Questions 

oui non 

Observations 

1. Votre budget au cours de ces 
3 dernieres annees vous permet-
il chaque annee : 

- de vous abonner systematique-
ment a tous vos periodiques? 6 4 3 abstentions 

- de souscrire quelques abon-
nements en plus? 2 4 7 abstentions 

- de reduire vos abonnements? 3 1 9 abstentions 

2. Votre fonds de periodiques sa-
tisfait-il au maximum les be-
soins de recherche de ses uti-
lisateurs? 2 10 1 abstention 

Les 10 reponses negatives contre 13 de la deuxieme question 

ne viennent que confirmer le fait que nombreuses sont les bibliotheques 

qui ne peuvent plus se suffire a elles-seules. 

Au Cameroun, on ne doit plus rester passif face a cette defail-

lance. A 1'instar des pays developpes (La France, 1'Angleterre, les 

Etats-Unis...), il faut remedier a cet inconvenient. 
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2.1.3 - SOLUTION AUX CONSEOUENCES DES PROBLEMES POSES PAR LA 

LITTERATURE SCIENTIFIOUE ET TECHNIOUE 

II est possible d'accroitre la satisfaction des etudiants 

et chercheurs camerounais en matiere de documentation scientifique 

et technique. La premiere solution adequate que nous proposons est 

la mise en place d'un reseau de cooperation entre les bibliotheques 

d'etude concernant : 

- 1'acquisition 

- la localisation 

- la conservation 

des publications periodiques en vue d'une diffusion plus large par 

un systeme de pret interbibliotheques convenablement organise . 

L'outil de base indique pour assurer une telle politique de coopera-

tion est le "catalogue collectif de periodiques" qui permet non seu-

lement de mettre a la disposition des usagers des ressources de l'en-

semble des organismes participants, mais qui a egalement un impact 

tres positif sur le traitement des documents en meme temps qu'il per-

met une constitution plus methodique des fonds. En effet^ 

- le Catalogue Collectif facilite 1'harmonisation du catalogage. 

Tant qu'une bibliotheque est seule, elle applique son systeme de cata-

logage sans se soucier des autres. Des que ses fiches sont confrontees 

avec d'autres, elle est obligee de reflechir et de se rapprocher des 

autres ou de faire accepter sa forme par les autres. Ceci est surtout 

vrai si le catalogue est en conversationnel, car il permet a chaque 

bibliotheque de connaitre visuellement les notices de toutes les autres. 

- II facilite la coordination des achats. Sans obligation ni 

reglement impose, par le simple jeu de. catalogue collectif, une certaine 

coordination s'instaure. Chaque bibliotheque tiendra compte, dans la 

preparation de ses abonnements de 1'existence et de la disponibilite 

de tel ou tel periodique dans une autre bibliotheque coequipiere. 
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- Au-dela, il permet de planifier les collections en repartis-

sant les secteurs et les specialites. Une bonne repartition des res-

ponsabilites, appuyee sur la concentration d'un catalogue collectif, 

multiplie 1'efficacite de chaque bibldbtheque. 
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2.2 - LE CACOPES :  COMMENT ? 

2.2.1. - PRELIMINAIRES 

Bien que necessaire et urgente, la mise sur pied duCACOPES 

est, il faut le reconnaxtre a 1'avance, une tache ardue car, dit Marc 

CHAUVEINC, "Un Catalogue collectif n'est pas une entreprise facile, 

pouvant etre lancee a la legere et menee sans moyens. C'est une en-

treprise lourde qui exige des conditions de fonctionnement bien pre-

cis". (34) 

C'est ainsi qu'un certain nombre de preliminaires doivent etre 

obligatoirement mis au point avant de passer a l'action : 

2.2.1.1 - NORMALISATION 

Elle est une concteion sine qua non qu'il faut enoncer encore 

et toujours. En effet, sans harmonisation donc sans normalisation, il 

ne peut y avoir deCACOPES. Les bibliotheques de 1'enseigne-

ment superieur doivent s'astreindre a respecter une seule regle de 

catalogage, abregee ou detaillee, peu importe, pourvu que ce soit la 

meme et que toutes parlent le meme langage et decrivent de la meme 

fagon le meme periodique. 

2.2.1.2 - VOLONTE DE PARTICIPER 

II faudra bien que toutes les bibliotheques visees aient la 

volonte de participer. Mais ceci ne suffit pas car, apres 1'enthou-

siasme du debut, le CACOPES pourrait facilement disparaltre si les 

bibliotheques participantes ne s'astreignent pas a continuer l'en-

treprise en lui apportant leur contribution. II faudra donc en plus 

de cette volonte un engagement ecrit et signe. D'ailleurs, la contri-

(34) . - CHAUVEINC, Marc, Le Reseau bibliographique informatise et 1'acces au 
document, op. cit., p. 121. 
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bution au catalogue collectif devra aller de soi puisque la mise sur 

pied du CACOPES devra faire l'objet d'un arrete du Ministre de l'En-

seignement superieur et de la recherche scientifique dont dependent 

les participants. Ce qui rendra obligatoire la contribution au cata-

logue. 

2.2.1.3 - ORGANISATION 

Aucune entreprise intellectuelle de la dimension d'un catalogue 

collectif ne peut etre poursuivie sans un minimum d1organisation. 

II faudra, pour le CACOPES, mettre en place un personnel scien-

tifiquement et techniquement qualifie, des moyens materiels et finan-

ciers adequats et des locaux appropries. Un reglement ou un cahier de 

charges devra definir les droits- et les devoirs et preciser toutes les 

relations possibles. En effet, une organisation meticuleusement struc-

turee est indispensable pour que vive le catalogue. 

2-2.2 - SIEGE ET PRESENTATION DU CACOPRS 

Les conditions preliminaires remplies, il faut bien que le 

CACOPES ait un siege c'est-a-dire la ville ou Vorganisme centralisa-

teur sera loge. 

Le support du catalogue sera determinant pour le choix de son 

siege comme on le verra plus bas. 

2.2.2.1 - SUPPORT DUCACOPES 

Nous avons pense au prealable a un support traditionnel : 

volume imprime comme ga a ete le cas de 1'I.P.P.E.C. (Inventaire 

Permanent des Periodiques Etrangers en Cours) cree en 1952. Mais, 

sous cette forme, 1 I.P.P.E.C. n'etait con^u que comme un inventaire 

donnant la situation des periodiques etrangers en France a une date 

precise, un volume imprime faisant un inventaire ponctuel. Ainsi, 
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chaque edition (il y en a eu 4 plus 2 supplements) (35) est inde-

pendante de la precedente et toutes doivent etre consultees pour 

une recherche retrospective. 

Dans chaque edition figurent les anciens titres signales 

par de nouvelles bibliotheques et les nouveaux titres acquis depuis 

1'edition anterieure. Sur-ce, il faut parcourir toutes les editions 

pour connaitre la totalite des bibliotheques possedant un titre. 

Ceci explique pourquoi 1'etat des collections ne figurait pas sur 

les premiers volumes. Or un catalogue collectif de periodiques sans 

etats de collections n'a pas de sens. De meme, 1'impossibilite de 

mise a jour quotidienne a ete l'un des inconvenients majeurs de 

1'I.P.P.E.C. en volume imprime. 

Aussi, au vu de toutes les imperfections que presentent un 

catalogue collectif traditionnel, on s'est rendu compte qu'il est dif-

ficile, sinon impossible qu'un CACOPES imprime puisse procurer la 

satisfaction des besoins qui ont suscite 1'idee d'un catalogue col-

lectif. 

C'est ainsi que, stimule par les idees fort edifiantes emises 

en 1968 par Madeleine WAGNER selon lesquelles "... nous ne devons 

pas avoir peur de viser trop haut, de voir trop grand, de faire de 

1'anticipation. ... Si nous voulons repondre a ce qu'on attend des 

bibliotheques il faut aller de 1'avant pour dominer les situations 

et non nous laisser submerger, il nous faut penser le present en 

fonction de 1'avenir" (36), nous avons finalement cru souhaitable 

qu'il faille que tous les efforts soient mobilises pour que le 

CACOPES dont la necessite resulte de graves problemes poses par le 

developpement scientifique et technique et 1'explosion documenta.ire 

(35).- Les differentes editions de 1'I.P.P.E.C. en volume imprime : In : CHAUVEINC, 
Marc, op. cit., p.124 
1952/55 - parue en 1956 - lere edition 
1957/58 - parue en 1959 - 2eme edition 
1960/61 - parue en 1962 - 3eme edition 
1965 - parue en 1969 - 4eme edition 
1970 - parue en 1973 - ler supplement 
1974 - parue en 1978 - 2eme supplement 

(36).- WAGNER, Madeleine, les Bibliotheques et 1'utilisation des ordinateurs ou 
Bibliotheque et informatique : rapport introductif, op. cit., p. 14 
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qui y est inherente soit cree des le debut sur un support perfor-

mant qui offre tout un eventail de possiblites d'utilisation et 

d'extension : le support informatique. 

Halgre les couts tres eleves que suppose la realisation 

d'un catalogue collectif automatise, il faudra bien tenir compte des 

multiples avantages, de la rentabilite d'un tel catalogue et consi-

derer par consequent les moyens mis en jeu pour ce faire "non seule-

ment comme une simple depense de consommation, mais comme un investis-

sement de capitaux". (37) 

2.2.2.2 - SIEGE DUCACOPES 

Yaounde semble etre bien indiquee pour abriter le CACOPES. 

Trois criteres justifient ce choix : 

1'Unxversite de Yaounde dispose depuis plus d'une demi decen-

me d'un centre de calcul informatise. Dans son gros ordinateur, on 

Peut egalement developper les fichiers servant de banque de donnees 

pour le CACOPES. 

En outre, non seulement les locaux de la bibliotheque universi-

taire de Yaounde qui a le plus gros et le plus ancien fonds de periodi-

ques et qui de surcroit est en cours d'informatisation, sont assez 

spacieux, extensibles et peuvent de ce fait donner la possibilite 

d ititegrer provisoirement un service supplementaire pouvant contenir 

le materiel approprie au CACOPES ainsi que son personnel, mais aussi, 

le domaine universitaire de Yaounde est assez vaste pour permettre even-

tuellement la construction d'un complexe a part ou pourrait etre loge 

le service du catalogue collectif sans trop de difficultes. 

Enfin, le seul fait que les 4/5 des participants au catalogue 

collectif sont a Yaounde semblerait etre une raison suffisante pour 

que le siege du CACOPES y soit installe. 

Ainsi, qu'il s'agisse des bibliotheques des centres universi-

taires de Daouala, de Buea, de Dschang, de Yaounde, de Ngaoundere et 

(37) . - WAGNER, Madeleine, les Bibliotheques et 1'utilisation des ordinateurs ou 
Bibliotheques et informatique : ..., op. cit., p. 14 
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de£ autres bibliotheques participantes de Yaounde, elles ne sont pas 

forcement obligees d'etre informatisees pour pouvoir utiliser le 

catalogue collectif. II faudrait les equiper des terminaux d'ordina-

teur pour leur permettre un acces en conversationnel au CACOPES. 

Mais une solution transitoire peut etre adoptee qui consisterait 

dans un premier temps a utiliser le service telex pour passer les 

demandes de localisation. Eventuellement un telecopieur dans chaque 

bibliotheque permettrait de recevoir les references de periodiques 

demandes mais egalement d'envoyer la liste de ces demandes preala-

blement dactylographiee sur une feuille de papier normale (format A4) . 

2.2.3. - ELABORATION DU CACOPES 

II ne s'agit pas d'inventer un systeme original. On s'inspirera 

des modeles preexistants. Ce serait pretentieux de vouloir copier le 

systeme C.C.N. car, non seulement la structure organisationnelle n'est 

pas la meme, mais egalement le C.C.N. t el qu'il se presente actuel-

lement est tres sophistique et suppose des moyens tres lourds : il 

nous faudrait attendre longtemps pour les avoir. Nganmoins, dans une 

large mesure, le systeme AGAPE qui est un sous-ensemble du C.C.N., sous 

sa forme "conversationnel" decrit par Michel MEINARDI dans "La revue 

de 1'AUPELF", volume XVI, n°2, novembre 1978, nous sera d'une grande 

ut-i^ite : bien entendu avec quelques adaptations. 

Aussi presentons-nous ci-dessous comment le CACOPES pourra etre 

organise et comment il pourra fonctionner. 

2.2.3.1 - ORGANISATION 

Etant donne le petit nombre initial de participants au CACOPES 

dans sa phase experimentale (23 bibliotheques d'etude), ce catalogue 

reposera sur une organisation a deux niveaux : le niveau central 

(siege du catalogue) et le niveau local (chaque bibliotheque) . 

La relation entre ces deux niveaux sera directe. 
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2.2.3.1.1 - Role de chaque bibliothaoue : 

Au niveau local, chaque bibliotheque doit : 

- indexer les periodiques et effectuer la saisie des donnees 

sur bordereau de catalogage 

- etablir les listes de ses mises a jour et de ses etats de col-

lection 

- transmettre directement les borderaux de catalogage et les mises 

a jour au siege du catalogue 

2.2.3.1.2, - RSle du centre du CACOPES 

C' est le centre qui va effectuer le gros du travail. 

Son rSle consistera a : 

- distribuer les bordereaux de catalogage 

- collecter les bordereaux, verifier les contenus et y effectuer 

toutes les corrections necessaires 

saisir les donnees bibliographiques dans le catalogue (en me-

moire d'ordinateur) 

- donner aux utilisateurs les acces a la banque de donnees 

- fournir aux bibliotheques les documents de travail dont elles 

°nt besoin a partir des donnees du catalogue. Exemple : manue1 

de catalogage et d'utilisation du borderau, manuel d'interroga-

tion du CACOPES ... 

decider des editions du catalogue sur d'autres supports (micro-

fiches COM, volume imprime, listings.. .) 

- etablir et exploiter les statistiques de fonctionnement et 

de couts effectuees dans le systeme ( en vue d'evaluer et d'a-

meliorer le service) 

- organiser des reunions de travail et d'evaluation avec les bi-

bliotheques 

- proposer a l'organisme de tutelle (Ministere de 1'enseignement 

superieur) les evolutions techniques souhaitables ... 
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2.2.4. - FONCTIONNEMENT 

2.2.4.1. - L'architecture du svsteme 

II serait souhaitable que le centre de calcul de 1'Universite 

de Yaounde ou 1'Ordinateur de la B. U soit dispose a accueillir le 

CACOPES. Ceci, permettrait de realiser une economie substantielle en 

evitant 1 achat et 1'installation d'un nouveau materiel qui coute 

terriblement cher. 

Si tel n'etait pas le cas, on se trouverait dans 1'obligation 

de construire un complexe approprie au CACOPES et le soin+laisse a un 

comite mterprofessionnel constitue des specialistes (bibliothecaires, 

documentalistes, informaticiens) pour etudier et choisir un materiel 

moyen mais convenable en fonction de la taille du catalogue et des pers-

pectives d'avenir. 

II va sans dire que des logiciels seront developpes pour communi-

quer avec la machine en matiere de saisie et d'interrogation, et ces 

logiciels pourront influencer le choix du materiel. 

Les traitements plus lourds comme les mises a jour, les statis-

tiques ... se feront en differe c'est-a-dire de nuit pour ne pas pertur-

ber le travail. 

2.2.4.2 - Les fichi ers 

Trois fichiers seront essentiellement developpes. En acces direct 

et implantes sur un meme disque, ces fichiers comprendront : 

~ un fichier biblio^ranhiaue (ou fichier general des titres) ou 

sont stockees 1 es notices descripti ves des periodiques, donc 

valable pour n'importe quelle bibliotheque. Ici, les informa-

tions retenues sont : 

• le numero sequentiel d'enregistrement du periodique ou numero 

d'entree 

. 1e titre 
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. la collectivite editrice 

. le lieu d'edition(ville, pays) 

. la periodicite 

. les caracteristiques formelles du periodique 

. 1' I S S N 

~ un fichier des localisations(ou fichier de gestion). Dans ce fi-

chier une zone est reservee pour chacune des 23 bibliotheques 

constituant le reseau initial. Dans chacune d'elles sont stockes 

des enregistrements correspondant aux periodiques de la biblio-

theque consideree. Les informations contenues dans chaque enre-

gistrement sont les suivantes : 

. 1e numero d'enregistrement du periodique dans le fichier bi-

bliographique 

. 1e code bibliotheque 

- la description de la collection : cote, etat de la collection. 

- un fichier des bibliotheques: de tres petite taille, ce fichier 

est necessaire au bon fonctionnement du systeme. Contenant la 

liste d'adresses des enregistrements classes dans un ordre al-

phabetique, le but de ce fichier sera de regrouper dans une 

serie alphabetique les titres de tous les periodiques presents 

dans une ou plusieurs bibliotheques. 

2.2.4.3 - Saisie des donnees et orgBnisation de la saisie 

Selon Michel MEINAEDI, "la mise en oeuvre des fichiers principaux 

pose certaines difficultes. En particulier, il faut determiner : 

- les supports informatiques intermediaires qui vont permettre 

la saisie et le stockage de 1'information. 

- 1'organisation optimale de la saisie de 1'information, 

- le controle de la qualite de 1'information, c'est-a-dire plus 

particulierement le controle du catalogage. 
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Une solution permettant de resoudre tous ces problemes a la fois, 

consiste a recuperer les informations sur des supports infonnatiques pre-

existants. Cela suppose la diffusion des bandes nationales ou internatio-

nales, regroupant les donnees relatives a toutes les publications perio-

diques : ... le systeme international de donnees sur les publications en 

serie (International Serial Data System - ISDS ) precisement stockees 

sur bandes magnetiques. Cela garantirait une qualite de 1'information 

difficilement egalable, en meme temps qu'un acces facile. (Grace au 

numero d'identification international de la publication periodique, 

1'ISSN" (38) . 

Cette methode facilite la mise a jour des fichiers en conversation-

nel, etant entendu que " la fonction de mise a jour permet, a partir 

d'un terminal relie a 1'ordinateur central, la correction des enregistre-

ments - gestion existants et 1'apport de nouveaux enregistrements cor-

respondant a des titres deja stockes. Ce genre de saisie est interessant 

car il confere une certaine souplesse a la saisie de 1'information, la-

quelle peut ainsi se realiser sans redaction d'un bordereau, directement 

a partir du document.Les verifications sont faites immediatement apres 

la frappe, avec possibilite de correction sur ecran avant le transfert 

des donnees sur disque. 

Bien que seduisantes, ces modalites de saisie ne sont pas envisa-

geables pour 1'enregistrement des titres. En effet, plusieurs controles 

sont necessaires avant le stockage sur disque des donnees concernant les 

titres. Pour cela le plus commode est encore de passer par 1'intermediai-

re de bordereaux qui permettent de verifier la qualite du catalogage fait 

et de s'assurer que le titre traite n'est pas enregistre dans le fichier 

sous une autre forme" (39) . 

C'est ainsi qu'en definitive pour le CACOPES, les saisies se 

feront, compte tenu de sa structure, en deux etapes : 

- au niveau local (bibliotheque), sur bordereau 

- au niveau central (sur disque) 

En effet, etant donne que plusieurs bibliotheques interviendront 

(38) . - MEINAKDI,Miche1, Le systeme AOAPE pour la realisation automatisee de catalogues 
collectifs. In : "La Revue de 1' AUPELF" 1978 (vol. 26, n° 2), p. 78 

(39) . - MEINARDI,Miche1, op. cit., p. 79. 
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dans la creation des fichiers, il faudra coordonner la collecte 

des donnees, car le ceme titre peut se retrouver dans plusieurs 

bibliotheques. Et Michel MEINARDI propose deux solutions au niveau 

de la saisie sur bordereau : 

la premiera consiste a creer dans chaque bibliotheque 

les bordereaux.de tous les periodiques existants. 

Dans une deuxieme phase, un service central collationne 

tous ces oordereaux et regroupe les bordereaux correspon-

dant a un meme titre, ce qui implique un travail de coinpi— 

lation tres astreignant. 

une seconde solution consiste a donner un ordre de priorite 

aux differentes bibliotheques. La premiere,enregistre tous 

ses titres dans une premiere phase. 

On edite alors une iiste des titres se trouvant dans cette 

bibliotheque. Cette liste est transmise a une deuxieme bi-

bliotheque qui pointe ses titres communes avec la premiere 

et cree un bordereau simplifie ou seules apparaissent les 

donnees specifiques a cette bibliotheque. Un bordereau com-

plet sera rempli pour les autres titres. Le service central 

• • • enregistre les donnees relatives a la deuxieme bibliothe-

que et le meme processus est repris pour une troisieme* 

bibliotheque, puis une quatrieme et ainsi de suite... 

Ce systeme est avantageux car les dernieres bibliotheques 

n auront plus qu'un petit nombre de bordereaux complets h remplir. 

MEINARDI,Miche1, op. cit, P. 79- 80. 
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Cette methode permet vraiment d'eviter les doublons et dans 

le cadre du CACOPES, on debutera par la bibliotheque qui a le fonds 

le plus important. 

2.2.4.4 - Interrogation du CACOPES et mise a jour 

Pour communiquer avec le CACOPES, le systeme "AGAPE Conversa-

tionnel" presente par Hichel MEINARDI parait rationnel et par conse-

quent peut etre adapte. 

En effet, "le langage conversationnel elabore pour dialoguer 

avec 1'ordinateur comporte deux types de commandes : 

- des commandes dites "operatoires" qui determinent le type 

d'operation que 1'on desire. Ces commandes sont composees 

de trois caracteres. 

- des commandes de saisie constituees de deux caracteres, chacune 

de ces commandes definit la donnee sur laquelle va porter la 

saisi e. 

Grace a ce langage, le systeme assume deux fonctions : 

2.2.4.4.1 - Fonction d'interrogation des fichiers : 

Cette fonction a pour but la localisation d'un periodiaue, 

L interrogation en recherche s'effectue en deux temps : 

- Dans un premier temps, a partir du titre de la revue, 

on obtient son numero d'enregistrement dans le systeme. 
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- dans un second temps, a partir de ce numero, on obtient 

la notice de la publication concernee qui comprend : 

• 1'ISSN (quand il a deja ete attribue par le CIEPS^ * 

• le titre de la publication 

. le lieu d'edition (ville, pays) 

• s'il y a lieu, les notes concernant 1'histoire bibliogra-

phique du periodique 

• les centres ou 1'on peut consulter la revue, avec 1'etat 

des collections. 

2.2.4.4.2 - Fonction de mise a jour : 

Le role de cette fonction est de corriger les donnees de ges-

tion existantes et de rajouter les enregistrements- gestion pour les 

nouvelles bibliotheques lorsque celles-ci possedent des titres deja 

enregistres dans le fichier des titres". (41) 

P°ur le CACOPES, qu il s'agisse des mises a jour de localisation 

ou de mise a jour des etats de collections, celles—ci se feront autre— 

ment : chaque bibliotheque sera tenue d'etablir regulierement ses 

listes de mises a jour qu'elle transmettra au centre qui sera charge 

de les ventiler dans les fichiers correspondants. 

2.2.4.5 - Produits du CACOPES 

Des editions du CACOPES sur microfiches COM, en volumes im-

primes ou sur des listings relies pourront etre effectuees sur demande 

des bibliotheques participantes, ou sur commande par les utilisateurs 

prives ou par les bibliotheques etrangeres qui entretiennent ou non 

des relations avec les bibliotheques du Cameroun. 

(41) - MEINARDI, Michel, op. cit., pp 81-82 « 

(*) CIEPS . Centre international d1enregistrement des publications en serie, 

dont le siege est a Paris. 



53 

2.2.4.6. - Tarificacion des services du CACOPES 

Coimr.e nous sommes enCres dans une ere ou 1' economie prime 

CouC, il esc inelucCable de vendre 11informacion. 

Des Carifs d'incerrogacion en conversacionnel du caCalogue seront 

eCudies eC fixes. Mais il faudra aCCendre que le cacalogue soit vrai-

menC operationnel. II va de soi que les coucs seront differents selon 

qu'on est membre du reseau ou non. 

Congu comme un instrument de cooperation pour 1'identifica-

tion et la localisation des publications periodiques, le CACOPES 

devra catalyser 1'interdependance des bibliotheques, favoriser 

une circulation optimale de 1'information par le pret interbiblio-

theques, faciliter les echanges. 

Le CACOPES devra enfin et surtout aider egalemenC a une meilleure 

coordinacion des acquisicions. 

2 . 3 -  P R O P O S I T I O N S  

Nous ne saurons cirer une conclusion de ce travail sans emet-

tre un certain nombre de proposicions aui seront echelonnees dans 

le temps en fonccion des priorices sur le courC, le moyen eC le 

long Cerme. 

2.3.1,- LE COURT TERME 

2.3.1.1 - Formacion : Si l'idee d'un caCalogue collectif en 

conversationnel etait retenue( et il le faut bien), ceci necessite-

rait un personnel specialise et qualifie. Aussi serait-il indispen-
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sable, apres avoir installe le bureau du CACOPES, nomme son 

responsable et organise son secretariat, qu'un plan d'action soit 

etabli et mis en execution a 1'avance pour faciliter et accelerer 

la formation du personnel ad hoc. 

De meme, 1 interrogation d'une banque de donnees informatisee 

n'etant pas toujours evidente pour les utilisateurs, il faudra ega-

lement envisager pour eux, le moment venu c'est-a-dire quand le ca-

talogue sera operationnel, un programme de formation par des sean-

ces regulieres de demonstration dans leurs bibliotheques respectives, 

2-3-1-2 ~ Pour un acces facile a 1'information : 

La foncfcion du CACOPES etant de localiser les periodiques 

dans les biliotheques participantes, il faut aussi que ces documents 

soient accessibles a quiconque veut les consulter, sinon le fait 

de constituer un bon catalogue collectif ne serait qu'un luxe et 

du temps perdu. 

En effet, connaissant 1'existence du document par le 

CACOPES, le chercheur souhaiterait naturellement se le procurer ou 

tout simplement, avoir en main une portion de 1'inforaation qui 

s'y trouve. 

Deux solutions sont envisageables pour ce faire : 

ou 1'interesse se deplace vers le document pour le consul-

ter sur place ; 

ou bien il est eloigne et se le fait parvenir par le pret 

interbibliotheques. Ici, le pret a distance de l'original du docu-

ment l'expose a des risques de pertes. En plus, le pret est iir.pos-

sible si 1'article sollicite se trouve dans un numero de periodique 

relie avec d'autres fascicules. Dans ce cas, on ne pourra lui com-
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muniquer que la reproduction du texte en question. 

C'est ainsi que parallelement a la mise sur pied du catalogue, 

il est indispensable que toutes les bibliotheques participantes 

s'equipent d'appareils de photocopies et de microfilmage ainsi 

que des lecteurs de microfiches. 

2.3.1. 3 - Depouillement des periodiques 

Non seulement les bibliotheques d'etude au Cameroun souf-

frent d'une penurie de periodiques scientifiques, mais encore le 

peu de titres acquis ne sont pas utilises avec un maximum de profit. 

Ils renferment de nombreuses inforaations non exploitees. 

Pourtant, l'un des roles essentiels du bibliothecaire est de rendre 

transparentes les informations contenues dans les documents. II est 

donc necessaire d'instituer pour toutes les bibliotheques le depouil-

lement systematique de tcus les periodiques acquis de maniere a 

creer a cote du CACOPES une base de donnees d'articles de periodiques. 

Pour alimenter ce nouveau fichier, les notices saisies sous 

une forme noraalisee au niveau de chaque bibliotheque sur des bor-

dereaux ad hoc (voir modele en annexe 3) seront envoyees au centre 

du CACOPES oi2 apres verification, elles seront definitiveinent saisies 

sur support informatique. 

II va sans dire que le CACOPES double d'un depouillement col— 

lectif de periodiques accessible en conversationnel egalement consti-

tueront deux instruments d'une importance inestimable au service 

de la recherche au Cameroun . 
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2.3.2 - LE MOYEN TEKME 

2.3.2.1 - Formation Permanente 

Etant donne le caractere tres evolutif de la Science et de 

nouvelles technologies, un programme de formation permanente (par 

des stages de recyclage) devra etre organise pour le personnel du 

CACOPES sous la direction des experts invites a cet effet. 

De meme, pour les conservateurS des bibliotheques en place 

depuis fort longtemps, des stages de plus ou moins longue duree de 

vront etre sollicites (dans le cadre de la cooperation internatio 

nale) aupres des grandes bibliotheques ou grands centres de coope 

ration interbibliotheaues en France, aux Etats-Unis ou en Grande 

Bretagne. 

Ceci leur permettra de se recycler et de rapporter dans le pays 

de nouvelles connaissanceS en matiere de bibliotheconomie et de 

cooperation aui est plus que jamais a 1'ordre du jour dans les pro 

grammes de developpement des pays developpes. 

2.3.2.2 - Cooperation internationale 

Un reseau bibliographique international offre les possibi-

lites de satisfaction en matiere d'information documentaire scien 

tifique et technique. Aussi est-il souhaitable d'envisager par 

exemple 1'integration du CACOPES a un reseau regional des biblio-

theques d'etude de 1'Afrique centrale. 
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2.3,2.3 - Bibliotheques publiques et bibliotheques scolaires 

L 'absence de bibliotheques publiques et de bibliotheques 

scolaires dans un pays en voie de developpement comme le Cameroun 

est un manque inadmissible. 

C'est d'ailleurs ce qui explique dans une certaine mesure 

la limitation du projet de catalogue collectif au niveau de l'en-

seignement superieur car on ne peut pas cooperer avec le vide. 

L'attention du Gouvernement doit etre attiree sur ce fait. 

II serait important que les autorites competentes- Ministre de la 

Gulture et Ministre de 1'Education Nationale - soient saisies a nou-

veau pour etudier la possiblite d1inserer dans le prochain plan 

quinquennal de developpement national, le projet d'implantation des 

bibliotheques publiques et des bibliotheques scolaires, ne serait-ce 

d'abord que dans les Chefs-lieux des Provinces. 

Les bibliotheques des villes secondaires pourront etre projetees 

a long terme. 

2.3.3 - LE LONG TERME 

Notre ambition est de pouvoir aboutir un jour au Cameroun 

a un Catalogue collectif national de periodiques dont le reseau 

ne se limiterait plus au monde universitaire, mais qui serait ali-

mente par tous les centres documentaires du pays, de toute taille, 

de toute discipline et de tout statut administratif et juridique. 

II en va de meme pour un depouillement national de periodiques 

scientifiques et techniques. 

Pour y arriver, cela necessite beaucoup de moyens tant en 

personnel specialise et qualifie, en locaux, en materiel moderne 
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qu'en argent. 

II apparcienc donc pour ce faire a 1'EcaC camerounais de 

prendre 1'idee en compCe ec d'inserer dans son programme de deve-

loppemenC a plus ou moins long terme les projeCs de creation de 

deux centres nationaux charges de la concretisation de ces projets. 

* * 

* 

Nous formulons seulement nos voeux de voir les CACOPES 

ainsi schematise dans 1'abstrait devenir dans un avenir tres proche 

une realice. 

En effec, le projec du CACOPES ne resCera pas enferme dans 

ce memoire. II fera l'objet d'une etude plus approfondie qui sera 

exposee clairement aux autorites administratives et universitaires 

du Cameroun. 

Peut-etre leur attention sera-t-elle retenue par l'importance que 

revet un tel outil, auxiliaire de la recherche scientifique et tech-

nique dont l'impact sur les developpement economique, social et 

culturel du pays n'est pas a demontrer. 

L'on aura ainsi mis a la disposition de l'etudiant, du cher-

cheur camerounais, un outil de travail d'une importance sans prece-

dent ; mais aussi a la disposition des bibliotheques participantes 

un excelllent instrumenC de coordinaCion, de cooperacion, de plani-

ficaCion des acquisicions. 

Enfin, quant a nos proposicions pour qu'elles n'aienC pas 

une valeur puremenC speculacive, il seraic necessaire que le Gou-

vernemenC camerounais, par 1'intermediaire des bureaux d'Etudes des 

differents Ministeres, mette sur pied une Commission mterministe-

rielle. 

Cette Commision devra etudier les propostions presentees dans les 

travaux- de recherche (memoires et theses) soutenus dans les Universi-
— , OV , 

tes camerounaises -xa lTetranger - et qui comportent des suggestions 

interessantes quant a l'avenir des moyens envisages pour le develop-

pement du pays. Parmi ces moyens, la place de 1'information stockee 

et diffusee par les bibliotheques et les centres de documentation 

est essentielle. 



C O N C L U S I O N  
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Malgre la crise economique, il s'est depuis fort longtemps 

developpe dans les pays d'Europe et des Etats-Unis le desir d1ame-

liorer les institufcions sociales telles que,entre autres, les bi-

bliotheques. 

Ces pays ont compris tres tot que les services de documentation et 

de bibliotheque sont indispensables pour 1'epanouissement econonique, 

social et culturel de toute nation et qu'en tant que tels, ils doivent 

etre consideres comme constituant un systeme d'information coherant 

dont il convient de tenir compte dans les plans nationaux de develop-

pement. 

L'un des aspects les plus remarquables et aussi les plus encou-

rageants de 1'activite des bibliotheques depuis la guerre est la ten-

dance de plus en plus marquee a la cooperation. Cette cooperation 

s'est notamment manifestee dans 1'etablissement de catalogues collec-

tifs, portant dans la plupart des cas, sur les fonds de periodiques. 

II n'est pas besoin de rappeler longuement combien de longues 

et difficiles recherches ces catalogues peuvent eviter a ceux qui 

ont besoin d'un periodique alors que le nombre de periodiques ne cesse 

de s'accroitre et qu'ils occupent dans la documentation une place pre 

ponderente. Les services que rendent les catalogues collectifs sont 

encore plus evidents pour les periodiques etrangers car un nombre 

plus restreint de bibliotheques les regoivent. 

Le catalogue collectif est, d'autre part, a la base de toute politique 

d'acquisition puisque lui seul permet de deceler les lacunes des fonds 

de bibliotheques. 

En effet, autrefois dans le domaine de la documentation, chaque 

bibliotheque avait 1'ambition de fournir a ses utilisateurs pratique-

ment tout ce qu'ils demandaient. Mais aujourd'hui ce n'est plus pos-

sible. Non seulement le monde connait une augmentation massive et pro-

gressive de la production imprimee, mais aussi, parallelement s'ac-
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croit considerablement la population des utilisateurs de 1'infor-

mation. 

II devient parcicuierement necessaire de prendre conscience de ce 

fait et d'en tirer toutes les consequences : 

1'insuffissance notoire des ressources surtout dans les pays en voie 

de developpement met toute bibliotheque dans 1'impossibilite de se 

suffire a elle-meme, de satisfaire ses usagers. 

II faut donc se poser la question : comment sortir les bibliotheques 

de 1'impasse ou 1'evolution les a conduites et ou elles se sont lais-

sees enfermer sans le realiser et sans reagir? II semble que la re-

ponse qui convient le plus soit 1'organisation des .relations inter-

bibliotheques et la definition d.'une "politique de la documentation" 

dans un pays comme le Cameroun. Ne pouvant plus etre autosuf f isante, 

la bibliotheque doit pouvoir s' adresser aux autres organismes de 

documentation pour obtenir ce qu'on lui demande. 

Que faire pour que ces demandes trouvent une reponse dans le meilleur 

delai, au moindre cout et avec le maximum de certitude? 

Toute la question est la. 

Cette fourniture indirecte du document, qui complete la four-

niture locale, exige une coordination, des relations entre les orga-

nismes existants, une planification des sources documentaires, 1'eta-

blissement d1un reseau structure de ces sources, 1'utilisation de 

nouvelles techniques, bref, la definition d'une "politique de la do-

c u m e n t a t i o n " .  E t  p o u r  c e  f a i r e !  l a  c r e a t i o n  d u C A C O P E S n e  

devrait-elle pas aller de soi? 

* * 

* * 



- A N N E X E S -
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ANNBXB 1 

Extraits de : "Annuaire de 1'Universite de Yaounde : 

annee 1984-1935" 

1. Creation et evolution de 1'Universite 

2. Svolution des effectifs etudiants et enseignants 
aepuis la cr6ation de 11Universite de Yaounde 

3. Organigra.T.me de 1'Universite de Yaounde 

4. Organisation de la Bibliotheque centrale 
de 11Universite de Yaounde. 

(cf. page suivante) 



ANNUAIRE 
DE L'UNIVERSITE 

DE YAOUNDE 

ANNEE 1984-1985 



CRfcATION ETEVOLLTTION DE LUNIVERSITt 

Au inoment ou le Cameroun accddait i 1'Inddpendance, l"un des 
problSmcs ciuciaux que devait r6soudre le jeune Etat dtait la forma-
tion des cadrcs, notamment celles des cadrcs supdrieun. Si jusque-IA, 
la totalitd des caJres sup6rieure nationaux sortait des Universitds 
6trang£res, principalement europ6eimes, il apparut nettement que la 
fomiation reque n'dtait pas adapt6e aux besoins sp6cifiques de 1'Afrique 
Ncirti cn g<Sn6ral, et de notre pays en particulier. Par ailleurs, beaucoup 
de Camcrounais form6s i l'6tranger y demeuraicnt k la fin de leurs 6tu-
des. Enfin, le nombre de cadres ndcessaires 6tait si 61ev6 que le recours 
exclusif aux dtablisscments dtrangers se rdv6lait, & long terme, une 
solution insuffisante et ondreuse, car le Cameiuun ne pouvait envoyer & 
l'cxt6rieur qu'un nombre limit6 d'6tudiants et 1'entretien des boursicrs 
et stagiaires entrainait de lourdcs chargesfinanciSres que 1'aide bilatdra-

le ou intemationale alldgeait i pcine 

La n6cessit6'de formcr un nombrc important de cadres sup6ricurs 
ct d';idapter cette formation aux besoins sp6cifiques de notre pays 
d'une part, et de hitter contre «1'exode dcs ccrvaux» d'autre part, impo-
sait donc la cn6ation sur place d'unc s6rie d'6tablissenients d'enseigne-
mcnt sup6rieur U'oil la d6cision piise en 1961 par le Gouvemement 
d'organisei imm6diatement un complcxe univeisitaire : le d6cret 
No 61-55 du 25 avrB 1961 cr6ait 1'Institut National d'Etudes Universi-
taires, dont les activit6s devaient d6marrcr modcstement & la rentr6e 
d'octobrc, avcc 1'aide de la France, par les, enseignements.de lerc 
Ann6e de Ucence et de Capacit6 en Droit et Sciences Economiques et 
par une prop6deutique littdraire. Au meme moment suivait l'ann6e 
pr6paratoire de VEcde Noimale Supdrieure parrairtde par 1'Unesco, et se 
prdparait la crdation d'un Etablissement de Formation d'Ing6nieurs 
agricdes. Parallilement i ces r6alisations s'organisaient ddfinitivement 
hors de la tuteUe du MinistSre de VEducation, 1'Ecole Camerounaise 
d'Administiation et 1'Ecole MiKtaires Inter-armes. Une 6tape d6cisive 
fut franchie lorsque le Pr6sidcnt de la Rdpublique cr6a VUniveisit6 
F6d6rale du Cameroun par D6cret No 62-DF-289 du 26juiHet 1962. 
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1. Uniwrsitd, i qui Inl ilevolu lc rolc dc formation et deperfec-
tionnemcnt des cadrcs supcriaiis Kicnlifiqucs, pcdagogiques, et 
lediniques du pays dcvait (.-roupcr plusicurs catdgorics d'clablissc-
mcnls publics, savoir des Faeullcs, dcs liailcs, dcs Ccntrus et dcs 
liiMHuts, clntcuiic clant voucc h unc activitc prccLsc ct dcvant avoir 
de cc lait un caractcrc proprc. 

Lcs Faailtcs disjiciiA-nl un eiKcignuneiit univcrsilairc destiic 
& lairv acquerir aux cludianls dcs connaissances approfondics dans 
imc disciplinc dctcnnincc ; cd cnscigncmcnl, sanctionnc par dcs 
diplomcs ((Jassiqucs) (Diplomes d'ctudcs gcncralcs, Licence, Dplomc 
d'ctudcs supeiiaircs, Mailrise, DocloralJ doit elrc complete par unc 
Kiimalion profcssionnelle oiganisce dans lcs grandes Ecoles, les 
( entics ct les Instituts, ;u scin dc riJnivcrsit6 ou a Vcxtcrieur (Ecole 
N.iiionalc d Adminislralion el de Magislralurc, ou etahlisscmcnls 
ct rangcis). 

Lcs Iicolcs, les ccnlrcs ct lcs mstituts dXmiversitc sc consacrcnt a 
la fonnalioii pmfcssionnelle , cellc categoiic dctalilissemcnts, qui 
picpaicnt a des prolessions picciscs (prufi.-ssciirs, ingcnicurs, inedc-
cms, diplomates, journalistes, etc) accucilteiit lapluparldu temps dcs 
et udi;ints ayant deja acquis les coimaissanccs acidcmiques dc base 
lians lcs l xuiltes ; mais certains etablisscments ct cerlaines «tctions 
Uisjicn.sent conjoinlcmcnt des enseigncments fomhmcnlaux et unc 
lonnatiun prolessionnclle : tel cst le cas par exemple, du Centre 
1'triversitaire dcs Sciences dc la Sante ct de la premiirc section de 
I hcole Nomiale Superieurc d'ou sorlenl les professeurs de coll6g; 
d'cnscigncment gendral. 

A la nccessite d adapter la lonnation aux besoinssp6cifiques 
de notrc pays corr«pond une oiganisatfon originalc des enseigne-
mcnls c csl ainsi quc des structures et des programmcs difT6rcnts de 
ccux en vigueur en Europe ont ele 61abor6s en cas de n6cessit6. 
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Au iur et k mesure des possibilitds (ressources humaines et finan-
cidres), la sdrie d'6tablissements devant constitucr l'Universitd fut misc 
en place. A la rentrte d'Octobrc 1977, il existait trois Facult6s et sept 
Ecoles et Centres: 

- La Facultd de Droit et des Scicnces Economlques 
- La Facult6 des Lettres et Sciences Humaines, 
- La Facultd des Sciences 
- VEcole Noimale Sup6rieure 
- L Ecole Nationale Supdrieure Agronomique 
- Le Centre Universitaire des Sciences de la Santd 
- L Ecole Supdrieure Internationale de Journaliane 
- L'Ecole Nationale Supdrieure Polytechnique 
- L'Institut d'Administration des Entreprises 
• L Inslitut des Relations Internationales du Cameroun. 

Pour ddcongestionner l'Lrniver5itd de Yaoundd, en mai 1977, le 
Prdsident de la Rdpublique signe un ddcret portant criation et organisa-
tion de quatre nouveaux centres universitaires : 

A Douala : un Centre Universitaire des Sciences et des Affoires 
A Bu6a un Centre Universitaire dcs Langues et des Lettics 
A Dschang un Centre Universitaire des Sciences Agronomiques 
A Ngaound6r6 : un Centre Universitaire dcs Sciences et de la 
Technologie. 

Avec cette mesure, 1 Universitd de Yaound6 ne comptc plus au-
jourdTiui que huit dtablissements k savoir : 

1 - La Facult6 des Lettres et Sciences Humaines , 
2 - La Facultd de Droit et des Sciences Economiques ; 
3 - La FacultS des Sciences ; 
4 • L'Ecole Normale Sup6rieure ; 
5 - L'Ecole Nationale Sup6rieure Polytechnique ; 
6 - Le Centre Universitaire des Sciences de la Santd ; 
7 - L'Ecole Supdrieure Intemationale de Joumalisme ; 
8 - L Institut des Relations Intemationales du Cameroun 
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VUniversitd de Yaounde qui avail en 1961, 213 itudiants en a 
aujourdliui (juin 1982) 10 412 ct 434 cnscignants tousgrades confon-
dus dont 326 nationaux ct 108 etrangers. 

Nde peu apr6s notre acccssion k rinddpendance, l'Universit6 de 
Yaoundd s'est ddveloppde progressivemcnt. 

L expansion des effectils dus dtudiants s'est accompagnde d*une 
dotation progressive en installations ddfinitives. Si la rentrde d'octobre 
1961 s'dtait efTectude dans les locaux dispersds h travcrs la ville et aima-
blcmenl pretds soit parles Forces Arm6es, soit parVEcoleCamcrounaise 
d'Adimnislration. • 1 

L Universitd commentja a disposer de ses propres installations k la 
rentree de 1962 : il s'agissait de batiments provisoires construits dans 
1 enceinte du Lycde Leclerc pour accueillir les disciplines juridiques ct 
svientiliques, tandis que les Lettrcs, Tlicole Nomiale Supdrieure et la 
Vive-Chancellerie demeuraient il l'ancien Colldge Montesquieu (route 
d z\konolinga) pretd par le Ministdie des Forccs Armdcs, ct que 1'Fcolc 
1-ederale Superieure d'Agriculture hdritait du domaine de l'anciennc 
ecole d-agriculture de Nkolbisson, dont les installations furent tdamdna-
gces el dtendues. 

A la rentrde d octobre 1965.1'hcolc Nomiale Supdricure s'installait 
dans des batiments ddfimtifs realisds avcc l'aidc dc F.E.D. tFonds Eun>-
l>een de Ddveioppement), du Fonds Special des Nations-Unies et de 
1 Unesco 1 ensemblc des conslmctions, situd sur le versant Nord-Fst 
du 1'lalcau d'Atdmengud, comprend des salles de cours ct de travaux 
pratiques. des locaux adininistratifs, un intemat, des logements pour le 
Diiecteur, le Directeur des Etudes et quelques enseignants. A cdtd de 
l'Ecole se trouve le Colldge Bilingue d'Application. 

A la renlrde d octobre 1967, lcs Facultds einindnagcaicnt k Ieur 
tour dans le magnifique campus constniit & Ngoa-Ekdld, sur lc versant 
Nord-Ouest du Plateau d'Atemengud : cct cnsemble. dont la nSalisation 
a etd financde essentieilement par le FAC (Fonds d'Aide et de Coopdra-
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tion) regroupe les locaux. respectifs de chacune des FacultSs, la Chan-
ccllerie, la Bibliothique Centrale, la Rdsidence des dtudiants, 1'Ecole 
Sup<rieure de Joumalisme et les installatioiis sportives. 

Ainsi, apris un d6manage fort modeste, rUnivenitd de Yaoundi 
est devenue un organisme universitaire important, tenant dignement 
son rang parmi les grandes universitds africaines, et dispensant des 
enseignements dont le niveau n'a rien & envier & cehii des autres univer-
sitds du monde. Fond6e avec le concours de la coopdration bilatdrale ou 
internationale, elle entretient des relations suivies avec des universitds 
dtrangSres conformdment aux accords culturels et aux conventions de 
parrainage en vigueur, et d'autre part avec les organismes intemationaux 
ddpendant de l'ONU, UNESCO, FAO, OMS ; l*une de ses originalitSs, 
en dehors du caractdre national qui a entrafnd 1'applkation du bilin-
guisme (frangais, anglais) est le s£jour fiequent des professeurs dtrangers 
venant effectuer des missions d'enseignement ou d'examens, ainsi que 
le jumelage d'dtablissements. 

En matiire de reconnaissance k ritranger des titres universitaires 
conf6rfs par 1'Universitd de YaoundS, des certificats et diplomesddlivr6s 
peuvent etre admis en dquivalence avec ceux des pays 6trangeis. 
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UNIVERSIT6 DE YAOUNDE 
Evolution des effectifs etudiants et enseignants depuis la creation 

Ann6e 
univer-
sitaire 

EFFECTIFS 
Tolal dos 6ludionl* 

et augmentiilion 
d'une annee 

sur 1'eutre 

ENSEI-
GNANTS 

1AUX 
denco 
drement 

ETU 
DIANTS 

EFFECTIFS 
dei A T. 

Pourcentege 
per rapport 

eu totel 
dej enseignants 

tlFECTIFS 
des enseignants 

cemofouneii 
el pourcentage 

I»ar ropport 
au totel 

1961 1962 213 10 1/21 6 86 % 4 
1962 1963 539 + 153 % 22 1/25 19 86 °/o 3 14 o/o 
1963 - 1S64 577 + 7 % 36 1/16 18 50 °/o 18 50 o/o 
1964 1965 1129 + 96 % 49 1/23 35 71 o/o 14 29 o/o 
1965 1966 1369 + 21 % 66 1/21 46 70 o/o 20 30 °/o 

1966 1967 1677 + 22 o/o 84 1/20 60 71 % 24 29 o/o 
1967 1968 1913 + 14 o/o 104 1/18 67 64 O/o 37 36 °/b 

1968 1969 1896 - 2 o/o 131 1/14 72 55 o/o 59 45 % 
1969 1970 2011 + 6 o/o 151 1/13 78 51 o/o 73 49 u,b 
1970 1971 2575 + 28 °/o 200 1/13 110 54 o/u 90 46 O/c 
1971 1972 3334 + 29 "u 2rj9 1/13 145 56 "/<! 114 44 0/i, 
1972 1973 448-1 +• 34 u'i. 321 1/14 179 56 "/o 142 44 »/o 
1973 1974 5b33 i 23 Mo 357 1/15 190 53 % 167 4 7 o/o 
1974 1975 6089 + 10%" 367 1/17 164 45 n/o 203 55 o/o 

.1975 • 1976 7169 + 18 0/o 389 1/18 163 42 o/o 206 58 o/o 
1976 1977 8200 + 14 o/o 397 1/21 170 43 Q'o 227 57 °, o 

1977 - 1978 9057 441 1/20 138 303 
1978 - 1979 9602 398 1/24 109 289 

1979 - 1980 9687 405 1/23 105 300 

1980 • 1981 9562 430 1/22 103 327 

1981 - 1982 10231 544 1/18 105 439 

1982 - 1983 10494 462 1/22 

H.S-VIW 12 031 506 1/23 88 1 7% 418 8 3% 
1984/1985 
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ORGANISATION DE LA BIPLIOTHEQUF 
CENTRALE DE L UNIVERSrTE 

La BiblioLhtquc Ccntrale dc rUivvcrs:t6 cst situ<e au Ccntre du 
Campus, face & la Chancclleric, A mi-ehcmin entre la Facultd dc Droit et 
la Facultd des Lettres. La BibliothZquc Centiale est surtout destinde 
aux trois Facultds, Droit, Letlres ct Scienccs. Les coBections dc la 
Biblioth2que comprennent 74 000 ouvrages et lOOOtitrcsde p<riodi-
ques reyus par achat.dons ou dchangcs. " ~ 

I - JOURS ET HEURES D"OUVERTURE 

La Biblioth6que Centrale est ouverte tous lesjoursde 8 h i 12 h et 
de 14 h 30 1 22 h, le samedi apris midi de 14h 30 k 17h 30. 

Elle est fermde au moisd'Aotit et tousleslundisde 8hi lOh pour 
les besoins du service et durant les vacances dc Noel & 17h. 

II) - FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE 

1) — Accis aux salles de travail et lccture sur place 

Sont autorisds i frfquenter les salles de trsvail, k consulter les ou-
vrages sur places et k utiliser les services de la bibliothiquc : 

— Les membiesdu Corps Enseignant dc 1'Univcnitd admis sur justi-
fication de leurs fonctions. Une carte de lecteur leur est fournie au d6-
but de 1'annde scolaire moycnnant un d<pot de deux photos d'identit< 
au bureau du surveillant 

— Les 6tudiants r6guliirement inscrits dans les difTdrentcs Facult£s 
ou Etablissemcnts rattachis & l'Univcrsit<, y compris ceux suivant 
l'enseigncn;cnt de la capacitd cn Droit. Les <tudiants doivcnt retirer 
une carte dc lecteur en prdsentant leur cartc d'6tudiant et deux photos 

d'identit< au bureau du surveiilant. 
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Les lecteurs autorises 

Quelques lectcurs autoriscs, anciens dludianls ou pcisonncs cffcc-
tuant des recherches dans un domainc parliculicr pcuvenl hcneficicr dcs 
services de la Bibliothequc Universitairc i coiuiilion d'cn fairc la 
demande dcrilc au Ch.incelier de rUniversilc par 1'mlcnncdiaire du 
Bibliolh6caire en Chef 

2) - Le pret 

a) - Le pret est accorde : 

- aux membres du Corps linseignanl dc 1'Univcrsilc 
- aux dtudiants idguliirement inscrits i la Bibliulheque. 

I e BibliolhScairc en Chef peul accorder le droil ik pret ii qiselques 
lecteurs aulorisds. 

h) - Duide du pri-t 

- Un mois pour lcs mcmlucs du Coips linseigmnt de 1'llniversite. 
15 jourspour les eludianls et leclcure autoriscs. 

c) - Discipline de* prets 

Certains documents ne peuvent pas etre pretes & 1'exidrievir el ne 
doivent jamais sortir. Ce sont les usuels, les livres exclus temporaire-
ment du pnet, les carles geologiqucs el gcographiques, les livres d'art, les 
atlas, les mdmoires et les ihdses non imprimces, lcs livres anciens ou 
rares. 

l e prdt est strictemcnt personnel. Lcs profcsseurs peuvcnt cmpmn-
ler 10 livrcs i la fois, Ics etudiants 2 livres Tout ouvrage perdu ou deld-
rioid doit etre remplacd par 1'usayer. 

Pour obtenir les livres le lecteur doit remplir une feuille de deman-
de en s'aidant des diffdrenls calalogues ou nchicrsfcatalogue «Auteurs», 
calaloguc «Matijres»). 

Tom les liviea empruntds doivent ftre r»pportii n&xsuirement 
ven lii fin du mois de Juia pour les opdrations de recokment. 

- Lc prit des pdriodiques est ccnscnti pour qulnzi jouts ; lcs 
pdriodiques de ranirie en cours ne sont pas pr6t6s ; ils sont coruultds 
surplaoa. 

La con observation du riglement est sanctionnd soit pir une 
amende, soit par b suppression du droit de pr6t. 

3) — Services compldmentaires 

a) — Un service de pr6t interbibliothdcaire permet de foumir aux 
chercheurs pour un temps limite des livrcs qui ne sc trouvent pas k la 
bibliothSque 

b) - Un service de documentation mct 4 la dbposition des lecteurs 
les diffdrentes bfoliographies et des cstalogues d'6diteurspour consulta-
tions surplace. 

c) — Un fichier de ddpouillement de pdriodiques existe en salle de 
documentatfon pour les articles concernant 1'Afiijue dans les domaines 
suivants : rdconomie, la politique, 1'ethno-sociologie, l"hbtoLre. 

d) - La bibliothlque re^oit obligatoirement le ddpdt des mdmoires 
soutenus dana les Facultds. 

1U) - REGLEMENT INTERffiUR 

Les usagers de la bibliothSque sont tenus d'observer le riglement 
intdrieur: 

- lnterdiction de fumer,, 
- Silence dans les salles de lecture, 
- Ddpdt dcs serviettes et porte-documents. 
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ANNSXS 2 

Un exemple de bordereau de 

creation ou de correction 

de notice utilise pour le C.C 

(c£. page suivante) 



ECOLE HATIOHALE SUPERIEURE OES 818L IOTHEQUES 
CEHTRE NATIONAL OU CATALOSUE COLLECTIF  NATIONAL 

BORDEREAU OE •  CREATION Q CORRECTION 
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ANNBXB 3 

Un exemple de bordereau de 

saisie de notice d'article de periodique 

(pour alimenter la base de donnees 3BLCLB a 1'ENSB) 

- Villeurbanne -

(cf. page suivante) 
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